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Editorial

Sommaire

Le monde de l’information évolue très vite du fait des progrès 
technologiques réalisés dans les modes d’élaboration et de transmission 
des données. Si la presse écrite traditionnelle a aujourd’hui tant de mal 
à survivre, c’est qu’elle est confrontée à la concurrence envahissante 
de centaines de chaînes de radiodiffusion et de télévision, et, surtout 
depuis quelques années, au développement des réseaux sociaux. Ces 
derniers, via Internet, déversent en permanence sur le monde entier 
des informations le plus souvent anonymes et incontrôlées avec un 
taux non négligeable de fausses nouvelles (fake news ou infox).

En effet, la numérisation des données permet facilement de modifier 
des textes, des photos et des vidéos pour y introduire des éléments 
à caractère sensationnels et/ou compromettants. Ces modifications 
génèrent volontairement des situations conflictuelles à tous les 
niveaux en partant de la famille jusqu’au sommet des Etats en vue de 
les déstabiliser. Il en résulte un climat permanent de méfiance vis-à-vis 
de l’information, qui nuit à la cohésion sociale et à l’unité nationale. 
Même des évènements exceptionnels, comme l’incendie de Notre 
Dame de Paris, ne provoquent plus de pause salutaire dans ce climat.

Un tel flot d’informations est multiforme par nature : il peut aussi 
comporter un volet positif quand il s’agit d’alerter et de mettre en garde 
les populations contre des situations dangereuses, attentats, accidents, 
épisodes météorologiques extrêmes.

Rien ne peut empêcher les progrès technologiques de s’emparer 
du domaine de l’information et d’en accroitre considérablement la 
diffusion. Aussi, c’est à chacun de savoir filtrer, séparer le faux du vrai 
pour ne conserver qu’une information fiable. Un tel exercice n’est pas 
simple et il faut s’y préparer pour ne pas altérer notre jugement et 
notre vision d’un monde dans lequel nous voulons vivre durablement 
en paix.
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Chères Montaurousiennes,
Chers Montaurousiens,

Comme chaque printemps, nous avons établi puis voté 
le budget pour l’année 2019, dernière année complète 
de notre mandat.  Je tiens à souligner qu’une fois 
de plus, il aura été voté sans opposition comme si les 
propositions que nous avons faites ne souffraient guère 
de discussion.  Les dotations d’Etat continuent à baisser 
mais pour autant les économies réalisées tant sur les 
dépenses structurelles que sur la renégociation des 
prêts et les démarches pour l’obtention des subventions 
entre autre nous permettent d’afficher des résultats 
encourageants.  Les tableaux que vous retrouverez dans 
ce numéro illustreront mes propos.  Les indicateurs sont 
au vert, que ce soit en matière de dette qu’en matière de 
dépenses et tous les efforts entrepris depuis 5 ans ont 
permis cette année de baisser la taxe sur l’électricité et 
donc l’imposition des ménages, mais aussi de reverser 
500 000€ de la section de fonctionnement vers la section 
d’investissement ce qui correspond en clair à 500 000€ 
économisés en 5 ans.  Ces bons chiffres, nous les devons 
à la collaboration étroite que nous avons su instituer 
entre les élus et les agents, unis en une seule équipe au 
service de la commune et de ses habitants.  Ces derniers 
auront pour la première fois été récompensés cette 
année de leurs efforts par  une prime spéciale à Noel, 
prime qui aura vocation à être renouvelée si les résultats 
identiques perdurent dans le temps.

Et puis 4 années sont déjà passées et le moment était 
venu de renouveler la flotte des véhicules de mairie qui je 
le rappelle sont désormais loués pour la même période.  
Il en va de même pour le bus de la mairie vieux de 15 ans 
et qui transporte quotidiennement nos enfants et que 
nous avons dû remplacer pour des raisons de sécurité 
et du fait de la réglementation régissant le transport 
scolaire.  Vous aurez l’occasion de croiser ces véhicules 
neufs qui pour moi sont avant tout gages de sécurité 
pour les agents qui les utilisent et qui nous font faire des 
économies conséquentes en terme d’entretien.

En matière d’investissement, cette année sera consacrée 
encore une fois à l’amélioration des infrastructures 
communales en commençant par l’installation d’une 
climatisation réversible aux écoles Marcel Pagnol et Les 
Cerisiers, la réhabilitation de l’immeuble rue Georges 
Lacombe qui va permettre d’offrir 4 appartements à 
loyers modérés aux familles de Montauroux en difficulté, 
la poursuite du déploiement de la vidéo protection 
et des travaux d’accessibilité des bâtiments publics la 
réhabilitation également de l’aire Saint Barthélemy 
et de la chapelle avec l’aide de la maison DIOR et 
son représentant local Guillaume Garcia-Moreau, la 
rénovation de l’éclairage public,  et la création obligatoire 
d’un nouveau cimetière (voir plus loin l’article sur le 
cimetière).  Tous ces investissements ne pourraient se 
concevoir sans des demandes régulières de subventions, 
demandes qui prennent du temps et de l’énergie aux 
services et aux élus et qui ensuite sont envoyées aux 
différentes instances départementale, régionale et 
préfectorale.  Cela me permet de remercier les présidents 
de ces assemblées qui se sont succédé depuis 2014, 
ainsi que les trois sous-préfets qui m’aura été donné de 
côtoyer ces cinq dernières années pour toute l’aide qu’ils 
auront apporté à notre village et tout notre territoire 
avec une mention toute particulière pour Marc Giraud, 
président du conseil départemental qui m’aura toujours 
reçu avec bienveillance et compréhension.

Cette année, nous aurons eu le plaisir d’effectuer notre 
première récolte de roses au quartier des Esclapières, 
récolte qui préfigure de façon concrète notre désir 
prononcé dans notre profession de foi de 2014 de 
relancer l’agriculture sur notre commune et sur le 
territoire du pays de Fayence.

Je voudrais rappeler que j’ai eu la grande satisfaction 
de finaliser le SCOT (Schéma de Cohérence Territorial) 
dont j’avais la charge au sein de la communauté de 
communes.  Ce document, je l’ai voulu à l’image de notre 
PLU, respectueux des paysages et des caractéristiques 
de notre territoire, tourné vers les terres agricoles, les 
espaces naturels, et la limitation de la croissance de 
la population.  Pour autant deux autres me tenaient à 
cœur, l’eau et les déchets. Les déchets d’abord où après 
l’inégibilité prononcée contre le maire de Bagnols-
en-forêt, on m’a demandé de reprendre la tête de la 
commission en question.  Je voudrais d’abord rendre 
hommage au travail effectué par Michel Tosan qui nous 
a d’ores et déjà permis de nous doter d’un outil très 
élaboré qui nous conduira, je l’espère, à poursuivre dans 
la démarche qui était la sienne de réduire au maximum 
les déchets ultimes qui vont en décharge, déchets qui 
vont coûter de plus en plus chers à la collectivité ne 
serait-ce que du fait du doublement en quelques années 
de la taxe (TGAP) s’y affairant.  De plus, la communauté 
de communes est maitre d’ouvrage dans la procédure 
de la réouverture de la décharge de déchets ultimes 
du site dit du « Vallon des Pins » en collaboration avec 
la CAVEM (Frejus-Saint-Raphael) et le SMED (Alpes-
Maritimes).  Les discussions vont bon train pour faire en 

La lettre du Maire
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sorte que les autorisations puissent être données avant 
la fin de l’année, ce qui n’est pas encore gagné mais ce 
dossier est pour moi primordial car nous aurons alors 
la possibilité de réduire de façon conséquente les coûts 
d’enfouissement et de contrôler la qualité de ces déchets 
en refusant tout déchet qui n’aurait pas été trié ce qui 
est un objectif indispensable pour l’avenir de la planète 
et donc de nos enfants.  L’autre sujet et le dossier de la 
Siagnole dont  j’ai déjà parlé à plusieurs reprises et qui 
nous conduirait, dans l’idéal, à récupérer la propriété des 
sources qui appartiennent aujourd’hui au département 
et qui est quasi contraint de s’en séparer.  De plus, la 
disparition de la société E2S, gestionnaire actuel des 
dites sources, est une opportunité supplémentaire pour 
redéfinir avec nos partenaires l’avenir de la distribution 
et de la commercialisation de l’eau sur notre territoire.  
Ce sujet a déjà fait l’objet de bon nombre de réunions 
entre les différents protagonistes et nous continuons 
à proposer des solutions qui pourraient permettre de 
préserver les intérêts de chacun tout en nous laissant une 
part prépondérante dans la gestion compte tenu du fait 
que c’est aujourd’hui, en dehors des forages, notre seule 
source d’approvisionnement, que ces sources naissent 
sur notre territoire (à Mons), et que nous y sommes 
viscéralement attachés.  Cela nous permettrait surtout 
de contrôler le prix de l’eau délivrée à nos administrés en 
évitant le spectre de la privatisation ce qui est toujours 
un risque en pareil cas.  

Pour autant je reste attentif aux différents programmes 
en cours ou dans les cartons : le rondpoint de Fondurane 

dont les travaux devraient débuter (enfin) en début 
d’année, les contre-allées qui permettront de fluidifier 
le trafic sur la RD562, le lycée dont nous n’avons plus 
de nouvelles malgré les promesses de la région ce 
qui décrédibilise la parole des élus (le grands élus) et 
qui conduisent toujours davantage à l’abstention aux 
élections. Aux élections nationales.

Comme chaque été, de nombreuses manifestations vont 
être organisées sur notre commune en collaboration avec 
les différentes associations et le comité des fêtes avec en 
particulier un programme conséquent pour les 20 ans de 
notre traditionnel festival de guitare.  J’espère pouvoir 
rencontrer bon nombre d’entre vous sur la place de notre 
village ou aux Estérets du Lac pour pouvoir échanger et 
partager une nouvelle fois sur la vie de la commune sur 
vos interrogations et vos souhaits en essayant d’apporter 
à chaque fois les explications nécessaires et que chacun 
mérite de recevoir.

Enfin, Je voudrais saluer après des années de disette, 
l’arrivée dans notre collectivité, l’arrivée au service 
technique d’un jardinier qualifié en la personne de Julien 
CHENUS   et en qualité d’agent polyvalent « bâtiment et 
voirie » de Pierre-Jean CERVERA. Je leur souhaite à tous 
deux une bonne adaptation et qu’ils puissent apporter 
à notre collectivité les compétences et l’investissement 
dont elle a bien besoin.

Je vous souhaite un bon et joyeux été.
Jean-Yves HUET

Maire de MONTAUROUX

LE CIMETIÈRE DE MONTAUROUX

  Notre cimetière est devenu trop petit.  Après plus d’un siècle de bons et loyaux services, il nous faut 
trouver de la place pour pouvoir honorer le devoir qui est le nôtre d’enterrer dans leur commune, 

soit de naissance soit de cœur, tous les citoyens qui en font la demande.

  La décision a donc été prise, assez tôt dans le mandat, d’étudier l’agrandissement du cimetière 
actuel ou la création d’une nouvelle infrastructure à proximité du stade du Défens. 

  Le problème est avant tout un problème financier (comme souvent) et une projection dans l’avenir.  
L’agrandissement du cimetière actuel ne permettrait de réaliser au maximum que 60 caveaux ou 

tombes pour un coût d’environ de 450 000€, avec une difficulté supplémentaire, l’emprise foncière 
qui ne nous appartient pas et qu’il faudrait racheter au propriétaire actuel, France-Télécom et à 

condition que l’entreprise soit d’accord.  La création d’une nouvelle entité au Défens aurait un coût 
de 650 000€ pour 200 places avec une possibilité d’extension conséquente et surtout sur un terrain 

qui appartient à la commune.

   A raison de 50 enterrements par an, il nous paraît plus raisonnable d’envisager la deuxième solution 
même s’il est vrai que les cortèges n’auraient plus la possibilité de se rendre à pied au cimetière après 

la messe. 

 
Jean-Yves HUET
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2018

01/Débat d’orientation budgétaire (DOB) - Exercice 2019.
La tenue du débat d’orientation budgétaire est obligatoire dans les 
Régions, les Départements, les Communes de plus de 3 500 habitants, 
leurs établissements publics administratifs et les groupements 
comprenant au moins une commune de plus de 3 500 habitants.
Le débat doit avoir lieu dans deux mois précédant l’examen du budget 
primitif.
Le rapport d’orientation budgétaire n’a aucun caractère décisionnel. 
Sa teneur doit néanmoins faire l’objet d’une délibération afin que le 
représentant de l’État puisse s’assurer du respect de la loi.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à [‘unanimité des voix :
Prend acte de la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire affèrent à 
l’exercice 2019 (concernant les budgets de la Commune, du service 
de l’Eau et du service de l’Assainissement), sur les bases du rapport 
d’orientation budgétaire (ROB).

02/ Dégrèvements - Service de l’Eau et de l’Assainissement.
La Commune doit procéder au dégrèvement de factures d’eau de certains 
usagers eu égard notamment à des fuites d’eau, erreur de relève, défaut 
de compteur, annulation suite à non clôture d’abonnements.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Autorise les dégrèvements des services de l’Eau et de l’assainissement 
tels qu’annexés à la présente, pour un montant total de 5 379.45 €, selon 
la ventilation suivante :
Service de l’Eau : 5 330.77 €
Service de l’Assainissement : 48.68 €
Autorise le Maire à signer tout document utile à l’exécution des 
dégrèvements susvisés.

03/ Attribution d’une subvention pour rénovation de façade - 9 rue 
Droite.
Mme VENDEVILLE-POULLE Stéphanette a déposé une déclaration 
préalable portant sur des travaux de menuiserie fenêtres et volets de la 
façade de l’immeuble sis 6 rue Droite à Montauroux.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Attribue une subvention à Mme Stéphanette VENDEVILLE-POULLE telle 
que ci-après fixée, sous réserve de la complétude du dossier de demande 
de subvention et production de la facture acquittée.
Autorise le Maire à procéder au versement de ladite subvention à Mme 
Stéphanette VENDEVILLE-POULLE une subvention d’un montant de 488 
€.
Dit que les crédits sont inscrits au budget de la Commune.

04/ Procédure de « désherbage » médiathèque municipale.
Monsieur le Maire propose de définir une politique de régulation des 
collections de la médiathèque municipale et d’en définir ainsi qu’il suit 
les critères et les modalités d’élimination des documents n’ayant plus 
leur place au sein des collections de la médiathèque municipale :
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Autorise le déclassement des documents suivants, provenant de la 
médiathèque municipale :
Documents en mauvais état, documents au contenu obsolète, documents 
ne correspondant plus à la demande de nos lecteurs, exemplaires 
multiples.
Dit que ces documents pourront être cédés gratuitement à des 
institutions ou associations, ou à défaut détruits et, si possible, valorisés 
comme papier à recycler,
Dit que l’élimination d’ouvrages sera constatée par un procès-verbal 
mentionnant le nombre d’ouvrages éliminés et leur destination, auquel 
sera annexé un état des documents éliminés comportant les mentions 
d’auteur, de titre et de numéro d’inventaire.
Charge le ou la responsable de la médiathèque municipale de procéder 
à la mise en œuvre de la politique de régulation des collections telle que 
définie ci-dessus et de signer les procès-verbaux d’élimination.

05/ Acquisition parcelle - lieudit le Jas Neuf.
L’itinéraire de l’Euro Vélo 8 traverse des parcelles privées et notamment 
celles appartenant à M. CLERET Philippe (parcelles cadastrées section D 
no 28 et 629) ;
Considérant que M. CLERET Philippe souhaite concéder à la Commune 
les parcelles cadastrées section D n o 629 d’une superficie de 2 100 m a 

et section D no 28 d’une superficie de 1400 m2 ;
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Approuve l’acquisition des parcelles (cadastré section D n o 629 et n o 
28), pour une superficie totale de 3 500 m2, pour un prix de 1 500 €, frais 
en sus à la charge de la Commune :
Approuve le classement de cette partie de la voie ainsi régulariser dans 
le domaine public.
Autorise le Maire, ou le 1 er adjoint dans l’hypothèse d’un acte 
administratif, à signer l’acte de vente en l’espèce, conformément avec les 
dispositions précitées et à procéder aux démarches de publication dudit 
acte auprès du bureau des hypothèques.

06/ Echange de parcelles de terrain entre la Commune de Montauroux 
et la Sté Centre Commercial du Plan Occidental.
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, Vu le Code Civil,
Vu le plan d’arpentage n o 2730D du 31 Janvier 2019 établi par le cabinet 
CHAZALON, géomètre expert en ce qui concerne la parcelle cadastrée 
section G n o 2474 ; Vu le plan d’arpentage no 2731Z du 31 janvier 2019 
établi par le cabinet CHAZALON, géomètre expert en ce qui concerne la 
parcelle cadastrée section G n o 2476 ;
Considérant que la Commune entend acquérir la parcelle cadastrée G 
n o 2474 d’une superficie de 84 m 2 appartenant à la société Centre 
Commercial du Plan Occidental est propriétaire de cette parcelle ;
La Commune entend céder à la Société Centre Commercial du Plan 
Occidental une parcelle de terrain cadastré G n o 2476 de 84 m 2 sise 
quartier le Plan Occidental — Chemin de l’Aven.
En contrepartie, la Société Centre Commercial du Plan Occidental 
céderait à la Commune une parcelle de terrain cadastrée G 2474 de 84 
m2 sise quartier Plan Occidental — Chemin de l’Aven.
Considérant le projet d’échange de parcelles de terrains tel que ci-après 
désigné :

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Approuve l’échange de terrains, sans soulte, entre la parcelle cadastrée 
section G n 2474 d’une superficie de 84 rn 2 appartenant à la Société 
Centre Commercial du Plan Occidental, contre la parcelle cadastrée 
section G n o 2476 d’une superficie de 84 m 2, appartenant à la Commune 
de Montauroux.
Passe en la forme administrative pour ledit échange, étant précisé que 
les frais seront à la charge de la Commune de Montauroux.
Autorise M. le 1 er Adjoint à signer l’acte d’échange en la forme 
administrative, qui sera authentifié par M. le Maire et publié au bureau 
des hypothèques.

07/ Cession de parcelle à la Commune - Section I no 596 - Quartier 
Bigarel.
Il convient de régulariser une situation par laquelle la parcelle cadastrée 
section I n° 596 est ouverte à la circulation publique ;
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Approuve la cession à la Commune de la parcelle susmentionnée d’une 
superficie de 70 m2 pour 1€.
Autorise le Maire, ou le 1 er adjoint dans l’hypothèse d’un acte 
administratif, à signer l’acte de vente qui sera publié au bureau des 
hypothèques.

08/ Cession d’une parcelle de terrain - Section F no 1216 - Quartier les 
Estérêts du Lac.
La Commune entend céder une parcelle de terrain cadastrée section F n 
o 1216 d’une superficie de 132 m 2 
M. JUSTICE Eric entend acquérir ledit bien au prix de 132 € hors frais en 
sus à sa charge ;
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à [‘unanimité des voix :
Approuve la cession dudit bien selon les conditions et caractéristiques 
précitées :
Autorise le Maire à signer l’acte de vente authentique en l’espèce et pièces 
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 AVRIL 2018

afférentes, ou le 1 er Adjoint dans l’hypothèse d’un acte administratif qui 
sera publié au bureau des hypothèques.

09/ Incorporation des parcelles section I n o 2845 et no 2726 dans le 
domaine public.
Les parcelles cadastrées section I n o 2845 d’une superficie de 157 m 
a et section I n o 2726 d’une superficie de 128 m 2  ont vocation à être 
intégrées dans le Domaine public de la Commune, à savoir au chemin de 
Chambarot et ce, dès lors qu’elles se situent sur l’emprise de cette voie 
communale ouverte à la circulation publique ;
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à la majorité des voix 
moins 3 abstentions (Mme SIMON MarieHélène, Mrs BETHEUIL Eric, 
ALFONSI Pierre-Jean).
Décide d’intégrer les parcelles cadastrées section I n o 2845 et I n o 2726 
dans le Domaine Public cadastral (chemin de Chambarot).
Autorise le Maire à signer tout document utile à I’intégration desdites 
parcelles au Domaine Public communal.

10/ Coupes de bois — Exercice 2019.
Les coupes prévues pour l’exercice 2019 dans la forêt relevant du régime 
forestier correspondent à la mise en œuvre des actions retenues dans 
le document d’aménagement forestier approuvé. Dans ce cadre, une 
délibération du conseil municipal est demandée afin de remplir un 
double objectif : d’une part valider l’inscription de ces coupes et d’autre 
part décider de leur mode de commercialisation sur la base d’une 
proposition de nos services.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à la majorité des voix 
moins 6 abstentions (Mrs BETHEUIL Eric, ALFONSI Pierre-Jean, Mmes 
BARON Michèle, FABRE Joëlle, DELCOURTE Sophie, MANKAI Marie-José).
Approuve l’état d’assiette des coupes de l’année 2019 présenté ci-après.
Demande à l’Office National des Forêts de bien vouloir procéder à la 
désignation des coupes inscrites à l’état d’assiette présentée ci-après.
Précise ci-dessous [a destination des coupes et leur mode de 
commercialisation.

Donne pouvoir à M. le Maire pour effectuer toutes les démarches 
nécessaires à la bonne réalisation des opérations de vente.
Autorise M. Le Maire ou son représentant à assister aux martelages des 
coupes prévues. 
Adresse la présente délibération à M. le Préfet pour information et 
enregistrement.

11/ Avenant n o 2. Convention relative à l’exécution des transports 
scolaires par la régie communale entre la Région Provence Alpes Côte 
d’Azur et la Commune de Montauroux.
Il convient d’approuver un avenant n o 2 à la convention relative à 
l’exécution des transports scolaires par la régie communale entre le 
Région Provence Alpes Côte d’Azur et la Commune de Montauroux 
confiant l’organisation des transports scolaires à la Commune de 
Montauroux en régie.

La Région étant désormais compétente en matière d’organisation des 
services réguliers publics et notamment des transports scolaires,
La Commune de Montauroux est transporteur pour le compte de la 
Région et autorité organisatrice de second rang.
Le présent avenant a pour objet, pour la participation familiale des 
familles, suite à la mise en place de l’inscription en ligne, de préciser les 
modalités d’émission des titres de recettes auprès des A02. Le titre de 
recette sera dressé sur la base du montant de l’abonnement scolaire ou 
de la quote-part restant de l’A02 dans le cas d’un paiement direct à la 
Région par la famille, selon la liste des élèves inscrits.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Approuve les termes de l’avenant n o 2 à la convention telle.
Autorise le Maire à signer l’avenant n o 2 à la convention relative à 
l’exécution des transports scolaires par la régie communale.

12/ Convention de prestation de service avec l’association 
Interprofessionnelle de Santé au Travail -AIST Exercice 2019.
Le médecin du service de médecine préventive exerce son activité 
médicale, en toute indépendance et dans le respect des dispositions 
du Code de déontologie médicale et du Code de la santé publique. Le 
médecin de prévention agit dans l’intérêt exclusif de la santé et de la 
sécurité des agents dont il assure la surveillance médicale.
Il convient de se prononcer sur la convention telle qu’annexée, attribuant 
à l’AIST 83 les prestations relatives à la médecine du travail pour le 
compte de la Commune de Montauroux, pour l’exercice 2019,
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Approuve les termes de la convention de prestation de service et de 
l’avenant (tarifs 2019).
- Autorise le Maire à signer ladite convention de prestation de service 
pour l’exercice 2019, ainsi que l’avenant (tarifs 2019) entre l’Association 
Inter Professionnelle de Santé du Travail du Var (AST 83) et la Commune 
de Montauroux.

13/ Convention avec le Centre de Gestion du Var — Examens 
Psychotechniques.
Le Centre de Gestion du VAR propose aux collectivités et établissements 
qui en font la demande l’organisation des examens psychotechniques 
prévues aux articles 3 et 4 du décret 2006-1691 du 22 décembre 2006 
portant statut particulier du cadre d’emplois des Adjoints Techniques 
Territoriaux.
Ces examens s’adressent donc exclusivement aux agents assurant à 
titre principal la conduite d’un véhicule dès lors qu’ils sont également 
titulaires du permis de conduire approprié en état de validité et détenant 
un des grades suivants:
Adjoint Techniques Territorial
Adjoint Technique Territorial Principal de 2ème classe
Adjoint Technique Territorial Principal de 1ère classe
Le marché a été conclu avec STRIATUM FORMATION, le 1er janvier 2016, 
pour une durée de 12 mois, dans la limite d’une durée totale du marché 
de 4 ans, et sous réserve des crédits disponibles.
Pour les collectivités et établissements affiliés qui ont signé la présente 
convention, les examens
Psychotechniques sont gratuits à raison de 5 prises en charge annuelles 
par collectivité.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Approuve la convention telle.
Autorise le Maire à signer la convention avec le Centre de Gestion du Var.
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05 AVRIL 2019

01/ Vote du compte de gestion – Exercice 2018 – Commune.
Le compte de gestion est établi par le comptable en fonction à la clôture 
de la gestion. Il est visé par l’ordonnateur qui certifie que le montant 
des titres à recouvrer et des mandats est conforme aux écritures de la 
comptabilité administrative. 
Le compte de gestion de la Commune de l’exercice 2018 apparaît de la 
manière suivante :

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à la majorité des voix 
moins 3 abstentions (Mme Marie-Hélène SIMON, M. Eric BETHEUIL, M. 
Pierre-Jean ALFONSI).
Arrête le compte de gestion de la Commune de l’exercice 2018, tel que 
précisé ci-dessus.
Dit que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur 
n’appelle ni observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

02/ Vote du compte de gestion – Exercice 2018. – Service de 
l’Assainissement
Il est demandé au Conseil Municipal d’arrêter le compte de gestion du 
service de l’assainissement de l’exercice 2018 tel qu’il apparaît ci-après :

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à la majorité des voix, 
moins une abstention (M. Eric GAL) :
Arrête le compte de gestion du Service de l’Assainissement de l’exercice 
2018, tel que précisé ci-dessus.
Dit que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur 
n’appelle ni observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

03/ Vote du compte de gestion – Exercice 2018 – Service de l’Eau.
Le compte de gestion du service de l’eau de l’exercice 2018 apparaît de 
la manière suivante :

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Arrête le compte de gestion du Service de l’Eau de l’exercice 2018, tel 
que précisé ci-dessus.
Dit que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur 
n’appelle ni observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

04/ Vote du compte de gestion – Exercice 2018 – Lotissement « les 
Près de Narbonne ».
Il est demandé au Conseil Municipal d’arrêter le compte de gestion du 
lotissement « les Prés de Narbonne » de l’exercice 2018 tel qu’il apparaît 
ci-après :

Le Conseil Municipal est après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Arrête le compte de gestion du lotissement « Les Prés de Narbonne » de 
l’exercice 2018 tel que précisé ci-dessus.
Dit que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur 
n’appelle ni observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

05/ Vote du compte administratif – Exercice 2018 – Commune.
Le Compte Administratif de la Commune de l’exercice 2018 se présente 
de la manière suivante :

Le Conseil Municipal, (le Maire n’ayant pas pris part au vote et hors de la 
salle) après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Arrête le compte administratif de la Commune de l’exercice 2018, tel que 
précisé ci-dessus.

06/ Vote du compte administratif – Exercice 2018 – Service de 
l’Assainissement.
Le compte administratif du service de l’assainissement de l’exercice 2018 
se présente de la manière suivante :

Le Conseil Municipal, (le Maire n’ayant pas pris part au vote et hors de la 
salle) après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Arrête le compte administratif du service de l’Assainissement de l’exercice 
2018, tel que précisé ci-dessus. 

07/ Vote du compte administratif – Exercice 2018 – Service de l’Eau.
Le compte administratif du service de l’eau de l’exercice 2018 se présente 
de la manière suivante :

Le Conseil Municipal, (le Maire n’ayant pas pris part au vote et hors de la 
salle) après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Arrête le compte administratif du service de l’Eau de l’exercice 2018, tel 
que précisé ci-dessus.

08/ Vote du compte administratif – Exercice 2018 – Lotissement « les 
Prés de Narbonne ».
Le compte administratif du Lotissement « les Près de Narbonne » de 
l’exercice 2018 se présente de la manière suivante :

Le Conseil Municipal, (le Maire n’ayant pas pris part au vote et hors de la 
salle) après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Arrête le compte administratif du Lotissement « les Près de Narbonne » 
de l’exercice 2018, tel que précisé ci-dessus. 

09/ Affectation de résultat de fonctionnement de l’exercice 2018 – 
Commune.
Le compte de la section de fonctionnement de l’exercice 2018 de la 
Commune fait apparaître à la clôture un excédent de 1 333 057.03 €.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Affecte le résultat de clôture de la section de fonctionnement de l’exercice 
2018 de la Commune d’un montant de 1 333 057.03 €, en recette de la 
section de fonctionnement au compte 002 « résultat de fonctionnement 
reporté » pour un montant de 833 057.03 € et la somme de 500 000 € en 
recette d’investissement au compte 1068 « excédents de fonctionnement 
capitalisés » au budget de la Commune de l’exercice 2019.

01/ Vote du compte de gestion – Exercice 2018 – Commune.
Le compte de gestion est établi par le comptable en fonction à la clôture de la gestion. Il est visé
par l’ordonnateur qui certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats est conforme

aux écritures de la comptabilité administrative. 
Le compte de gestion de la Commune de l’exercice 2018 apparaît de la manière suivante :

Section
de fonctionnement

Section
d’investissement

Dépenses 7 188 086.07 € 2 799 169.68 €
Recettes 7 568 386.98 € 3 035 665.73 €
Résultat + 380 300.91 €  + 236 496.05 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à la majorité des voix moins 3 abstentions (Mme
Marie-Hélène SIMON, M. Eric BETHEUIL, M. Pierre-Jean ALFONSI).

- Arrête le compte de gestion de la Commune de l’exercice 2018, tel que précisé ci-dessus.
- Dit que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni

observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

02/ Vote du compte de gestion – Exercice 2018. – Service de l’Assainissement
Il est demandé au Conseil Municipal d’arrêter le compte de gestion du service de l’assainissement

de l’exercice 2018 tel qu’il apparaît ci-après :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 235 140.73 € 567 402.33 €
Recettes 318 395.70 € 425 881.44 €
Résultat + 83 254.97 € - 141 520.89 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à la majorité des voix, moins une abstention (M.
Eric GAL) :

- Arrête le compte de gestion du Service de l’Assainissement de l’exercice 2018, tel que précisé
ci-dessus.

- Dit que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni
observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

03/ Vote du compte de gestion – Exercice 2018 – Service de l’Eau.
Le compte de gestion du service de l’eau de l’exercice 2018 apparaît de la manière suivante :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 1 237 799.87 € 407 462.30 €
Recettes 1 097 624.28 € 316 888.25 €
Résultat  - 140 175.59 €  - 90 574.05 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Arrête le compte de gestion du Service de l’Eau de l’exercice 2018, tel que précisé ci-dessus.

- Dit que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni
observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

04/ Vote du compte de gestion – Exercice 2018 – Lotissement « les Près de Narbonne ».
Il est demandé au Conseil Municipal d’arrêter le compte de gestion du lotissement « les Prés de

Narbonne » de l’exercice 2018 tel qu’il apparaît ci-après :

01/ Vote du compte de gestion – Exercice 2018 – Commune.
Le compte de gestion est établi par le comptable en fonction à la clôture de la gestion. Il est visé
par l’ordonnateur qui certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats est conforme

aux écritures de la comptabilité administrative. 
Le compte de gestion de la Commune de l’exercice 2018 apparaît de la manière suivante :

Section
de fonctionnement

Section
d’investissement

Dépenses 7 188 086.07 € 2 799 169.68 €
Recettes 7 568 386.98 € 3 035 665.73 €
Résultat + 380 300.91 €  + 236 496.05 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à la majorité des voix moins 3 abstentions (Mme
Marie-Hélène SIMON, M. Eric BETHEUIL, M. Pierre-Jean ALFONSI).

- Arrête le compte de gestion de la Commune de l’exercice 2018, tel que précisé ci-dessus.
- Dit que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni

observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

02/ Vote du compte de gestion – Exercice 2018. – Service de l’Assainissement
Il est demandé au Conseil Municipal d’arrêter le compte de gestion du service de l’assainissement

de l’exercice 2018 tel qu’il apparaît ci-après :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 235 140.73 € 567 402.33 €
Recettes 318 395.70 € 425 881.44 €
Résultat + 83 254.97 € - 141 520.89 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à la majorité des voix, moins une abstention (M.
Eric GAL) :

- Arrête le compte de gestion du Service de l’Assainissement de l’exercice 2018, tel que précisé
ci-dessus.

- Dit que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni
observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

03/ Vote du compte de gestion – Exercice 2018 – Service de l’Eau.
Le compte de gestion du service de l’eau de l’exercice 2018 apparaît de la manière suivante :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 1 237 799.87 € 407 462.30 €
Recettes 1 097 624.28 € 316 888.25 €
Résultat  - 140 175.59 €  - 90 574.05 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Arrête le compte de gestion du Service de l’Eau de l’exercice 2018, tel que précisé ci-dessus.

- Dit que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni
observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

04/ Vote du compte de gestion – Exercice 2018 – Lotissement « les Près de Narbonne ».
Il est demandé au Conseil Municipal d’arrêter le compte de gestion du lotissement « les Prés de

Narbonne » de l’exercice 2018 tel qu’il apparaît ci-après :

01/ Vote du compte de gestion – Exercice 2018 – Commune.
Le compte de gestion est établi par le comptable en fonction à la clôture de la gestion. Il est visé
par l’ordonnateur qui certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats est conforme

aux écritures de la comptabilité administrative. 
Le compte de gestion de la Commune de l’exercice 2018 apparaît de la manière suivante :

Section
de fonctionnement

Section
d’investissement

Dépenses 7 188 086.07 € 2 799 169.68 €
Recettes 7 568 386.98 € 3 035 665.73 €
Résultat + 380 300.91 €  + 236 496.05 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à la majorité des voix moins 3 abstentions (Mme
Marie-Hélène SIMON, M. Eric BETHEUIL, M. Pierre-Jean ALFONSI).

- Arrête le compte de gestion de la Commune de l’exercice 2018, tel que précisé ci-dessus.
- Dit que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni

observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

02/ Vote du compte de gestion – Exercice 2018. – Service de l’Assainissement
Il est demandé au Conseil Municipal d’arrêter le compte de gestion du service de l’assainissement

de l’exercice 2018 tel qu’il apparaît ci-après :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 235 140.73 € 567 402.33 €
Recettes 318 395.70 € 425 881.44 €
Résultat + 83 254.97 € - 141 520.89 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à la majorité des voix, moins une abstention (M.
Eric GAL) :

- Arrête le compte de gestion du Service de l’Assainissement de l’exercice 2018, tel que précisé
ci-dessus.

- Dit que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni
observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

03/ Vote du compte de gestion – Exercice 2018 – Service de l’Eau.
Le compte de gestion du service de l’eau de l’exercice 2018 apparaît de la manière suivante :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 1 237 799.87 € 407 462.30 €
Recettes 1 097 624.28 € 316 888.25 €
Résultat  - 140 175.59 €  - 90 574.05 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Arrête le compte de gestion du Service de l’Eau de l’exercice 2018, tel que précisé ci-dessus.

- Dit que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni
observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

04/ Vote du compte de gestion – Exercice 2018 – Lotissement « les Près de Narbonne ».
Il est demandé au Conseil Municipal d’arrêter le compte de gestion du lotissement « les Prés de

Narbonne » de l’exercice 2018 tel qu’il apparaît ci-après :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 699 510.21 € 956 942.13 €
Recettes 699 625.57 € 645 158.02 €
Résultat + 115.36 € - 311 784.11 €

Le Conseil Municipal est après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Arrête le compte de gestion du lotissement « Les Prés de Narbonne » de l’exercice 2018 tel

que précisé ci-dessus.
- Dit que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni

observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

05/ Vote du compte administratif – Exercice 2018 – Commune.
Le Compte Administratif de la Commune de l’exercice 2018 se présente de la manière suivante :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 7 188 086.07 € 2 799 169.68 €
Recettes 7 568 386.98 € 3 035 665.73 €
Résultat + 380 300.91 € + 236 496.05 €

Le Conseil Municipal, (le Maire n’ayant pas pris part au vote et hors de la salle) après en avoir
délibéré et à l’unanimité des voix :

- Arrête le compte administratif de la Commune de l’exercice 2018, tel que précisé ci-
dessus.

06/ Vote du compte administratif – Exercice 2018 – Service de l’Assainissement.
Le compte administratif du service de l’assainissement de l’exercice 2018 se présente de la

manière suivante :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 235 140.73 € 567 402.33 €
Recettes 318 395.70 € 425 881.44 €
Résultat + 83 254.97 € - 141 520.89 €

Le Conseil Municipal, (le Maire n’ayant pas pris part au vote et hors de la salle) après en avoir
délibéré et à l’unanimité des voix :

- Arrête le compte administratif du service de l’Assainissement de l’exercice 2018, tel que
précisé ci-dessus. 

07/ Vote du compte administratif – Exercice 2018 – Service de l’Eau.
Le compte administratif du service de l’eau de l’exercice 2018 se présente de la manière

suivante :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 1 237 799.87 € 407 462.30 €
Recettes 1 097 624.28 € 316 888.25 €
Résultat  - 140 175.59 € - 90 574.05 €

Le Conseil Municipal, (le Maire n’ayant pas pris part au vote et hors de la salle) après en avoir
délibéré et à l’unanimité des voix :

- Arrête le compte administratif du service de l’Eau de l’exercice 2018, tel que précisé ci-
dessus.
-

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 699 510.21 € 956 942.13 €
Recettes 699 625.57 € 645 158.02 €
Résultat + 115.36 € - 311 784.11 €

Le Conseil Municipal est après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Arrête le compte de gestion du lotissement « Les Prés de Narbonne » de l’exercice 2018 tel

que précisé ci-dessus.
- Dit que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni

observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

05/ Vote du compte administratif – Exercice 2018 – Commune.
Le Compte Administratif de la Commune de l’exercice 2018 se présente de la manière suivante :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 7 188 086.07 € 2 799 169.68 €
Recettes 7 568 386.98 € 3 035 665.73 €
Résultat + 380 300.91 € + 236 496.05 €

Le Conseil Municipal, (le Maire n’ayant pas pris part au vote et hors de la salle) après en avoir
délibéré et à l’unanimité des voix :

- Arrête le compte administratif de la Commune de l’exercice 2018, tel que précisé ci-
dessus.

06/ Vote du compte administratif – Exercice 2018 – Service de l’Assainissement.
Le compte administratif du service de l’assainissement de l’exercice 2018 se présente de la

manière suivante :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 235 140.73 € 567 402.33 €
Recettes 318 395.70 € 425 881.44 €
Résultat + 83 254.97 € - 141 520.89 €

Le Conseil Municipal, (le Maire n’ayant pas pris part au vote et hors de la salle) après en avoir
délibéré et à l’unanimité des voix :

- Arrête le compte administratif du service de l’Assainissement de l’exercice 2018, tel que
précisé ci-dessus. 

07/ Vote du compte administratif – Exercice 2018 – Service de l’Eau.
Le compte administratif du service de l’eau de l’exercice 2018 se présente de la manière

suivante :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 1 237 799.87 € 407 462.30 €
Recettes 1 097 624.28 € 316 888.25 €
Résultat  - 140 175.59 € - 90 574.05 €

Le Conseil Municipal, (le Maire n’ayant pas pris part au vote et hors de la salle) après en avoir
délibéré et à l’unanimité des voix :

- Arrête le compte administratif du service de l’Eau de l’exercice 2018, tel que précisé ci-
dessus.
-

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 699 510.21 € 956 942.13 €
Recettes 699 625.57 € 645 158.02 €
Résultat + 115.36 € - 311 784.11 €

Le Conseil Municipal est après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Arrête le compte de gestion du lotissement « Les Prés de Narbonne » de l’exercice 2018 tel

que précisé ci-dessus.
- Dit que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni

observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

05/ Vote du compte administratif – Exercice 2018 – Commune.
Le Compte Administratif de la Commune de l’exercice 2018 se présente de la manière suivante :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 7 188 086.07 € 2 799 169.68 €
Recettes 7 568 386.98 € 3 035 665.73 €
Résultat + 380 300.91 € + 236 496.05 €

Le Conseil Municipal, (le Maire n’ayant pas pris part au vote et hors de la salle) après en avoir
délibéré et à l’unanimité des voix :

- Arrête le compte administratif de la Commune de l’exercice 2018, tel que précisé ci-
dessus.

06/ Vote du compte administratif – Exercice 2018 – Service de l’Assainissement.
Le compte administratif du service de l’assainissement de l’exercice 2018 se présente de la

manière suivante :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 235 140.73 € 567 402.33 €
Recettes 318 395.70 € 425 881.44 €
Résultat + 83 254.97 € - 141 520.89 €

Le Conseil Municipal, (le Maire n’ayant pas pris part au vote et hors de la salle) après en avoir
délibéré et à l’unanimité des voix :

- Arrête le compte administratif du service de l’Assainissement de l’exercice 2018, tel que
précisé ci-dessus. 

07/ Vote du compte administratif – Exercice 2018 – Service de l’Eau.
Le compte administratif du service de l’eau de l’exercice 2018 se présente de la manière

suivante :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 1 237 799.87 € 407 462.30 €
Recettes 1 097 624.28 € 316 888.25 €
Résultat  - 140 175.59 € - 90 574.05 €

Le Conseil Municipal, (le Maire n’ayant pas pris part au vote et hors de la salle) après en avoir
délibéré et à l’unanimité des voix :

- Arrête le compte administratif du service de l’Eau de l’exercice 2018, tel que précisé ci-
dessus.
-

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 699 510.21 € 956 942.13 €
Recettes 699 625.57 € 645 158.02 €
Résultat + 115.36 € - 311 784.11 €

Le Conseil Municipal est après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Arrête le compte de gestion du lotissement « Les Prés de Narbonne » de l’exercice 2018 tel

que précisé ci-dessus.
- Dit que le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni

observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

05/ Vote du compte administratif – Exercice 2018 – Commune.
Le Compte Administratif de la Commune de l’exercice 2018 se présente de la manière suivante :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 7 188 086.07 € 2 799 169.68 €
Recettes 7 568 386.98 € 3 035 665.73 €
Résultat + 380 300.91 € + 236 496.05 €

Le Conseil Municipal, (le Maire n’ayant pas pris part au vote et hors de la salle) après en avoir
délibéré et à l’unanimité des voix :

- Arrête le compte administratif de la Commune de l’exercice 2018, tel que précisé ci-
dessus.

06/ Vote du compte administratif – Exercice 2018 – Service de l’Assainissement.
Le compte administratif du service de l’assainissement de l’exercice 2018 se présente de la

manière suivante :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 235 140.73 € 567 402.33 €
Recettes 318 395.70 € 425 881.44 €
Résultat + 83 254.97 € - 141 520.89 €

Le Conseil Municipal, (le Maire n’ayant pas pris part au vote et hors de la salle) après en avoir
délibéré et à l’unanimité des voix :

- Arrête le compte administratif du service de l’Assainissement de l’exercice 2018, tel que
précisé ci-dessus. 

07/ Vote du compte administratif – Exercice 2018 – Service de l’Eau.
Le compte administratif du service de l’eau de l’exercice 2018 se présente de la manière

suivante :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 1 237 799.87 € 407 462.30 €
Recettes 1 097 624.28 € 316 888.25 €
Résultat  - 140 175.59 € - 90 574.05 €

Le Conseil Municipal, (le Maire n’ayant pas pris part au vote et hors de la salle) après en avoir
délibéré et à l’unanimité des voix :

- Arrête le compte administratif du service de l’Eau de l’exercice 2018, tel que précisé ci-
dessus.
-

08/ Vote du compte administratif – Exercice 2018 – Lotissement « les Prés de Narbonne ».
Le compte administratif du Lotissement « les Près de Narbonne » de l’exercice 2018 se présente

de la manière suivante :

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement

Dépenses 699 510.21 € 956 942.13 €
Recettes 699 625.57 € 645 158.02 €
Résultat + 115.35 € - 311 784.11 €

Le Conseil Municipal, (le Maire n’ayant pas pris part au vote et hors de la salle) après en avoir
délibéré et à l’unanimité des voix :

- Arrête le compte administratif du Lotissement « les Près de Narbonne » de l’exercice 2018,
tel que précisé ci-dessus. 

09/ Affectation de résultat de fonctionnement de l’exercice 2018 – Commune.
Le compte de la section de fonctionnement de l’exercice 2018 de la Commune fait apparaître à la

clôture un excédent de 1 333 057.03 €.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :

Affecte le résultat de clôture de la section de fonctionnement de l’exercice 2018 de la Commune
d’un montant de 1 333 057.03 €, en recette de la section de fonctionnement au compte 002

« résultat de fonctionnement reporté » pour un montant de 833 057.03 € et la somme de 500 000
€ en recette d’investissement au compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » au

budget de la Commune de l’exercice 2019.

10/ Affectation de résultat de fonctionnement de l’exercice 2018 – Service de
l’Assainissement.

Le compte de la section de fonctionnement de l’exercice 2018 du service de l’assainissement fait
apparaître à la clôture un excédent de 19 654.50€.

Le Conseil Municipal est appelé après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Affecte le résultat de clôture excédentaire de la section de fonctionnement de l’exercice

2018 du service de l’Assainissement d’un montant de 19 654.50 € en recette de
fonctionnement au compte 002 « résultat de d’exploitation reporté » du budget primitif 2019

du service de l’assainissement. 

11/ Affectation de résultat de fonctionnement de l’exercice 2018 – Service de l’Eau.
Le compte de la section d’exploitation de l’exercice 2018 du service de l’eau fait apparaître à la

clôture un excédent de 73 081.60 €.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :

- Affecte le résultat de clôture de la section d’exploitation de l’exercice 2018 soit la somme
de 73 081.60 €, en recette de la section d’exploitation au compte 002 « résultat de
fonctionnement reporté » au budget du service de l’eau afférent à l’exercice 2019.

12/ Adoption du budget primitif de la Commune – Exercice 2019.
L’équilibre du budget primitif du service de la Commune en fonctionnement et en investissement

s’établit de la manière suivante :
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10/ Affectation de résultat de fonctionnement de l’exercice 2018 – 
Service de l’Assainissement.
Le compte de la section de fonctionnement de l’exercice 2018 du service 
de l’assainissement fait apparaître à la clôture un excédent de 19 654.50€.
Le Conseil Municipal est appelé après en avoir délibéré et à l’unanimité 
des voix :
Affecte le résultat de clôture excédentaire de la section de 
fonctionnement de l’exercice 2018 du service de l’Assainissement d’un 
montant de 19 654.50 € en recette de fonctionnement au compte 002 
« résultat de d’exploitation reporté » du budget primitif 2019 du service 
de l’assainissement. 

11/ Affectation de résultat de fonctionnement de l’exercice 2018 – 
Service de l’Eau.
Le compte de la section d’exploitation de l’exercice 2018 du service de 
l’eau fait apparaître à la clôture un excédent de 73 081.60 €.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Affecte le résultat de clôture de la section d’exploitation de l’exercice 
2018 soit la somme de 73 081.60 €, en recette de la section d’exploitation 
au compte 002 « résultat de fonctionnement reporté » au budget du 
service de l’eau afférent à l’exercice 2019.

12/ Adoption du budget primitif de la Commune – Exercice 2019.
L’équilibre du budget primitif du service de la Commune en 
fonctionnement et en investissement s’établit de la manière suivante :

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Adopte par chapitre et hors opérations, le budget primitif du service de 
la Commune afférent à l’exercice 2019.

13/ Adoption du budget primitif du service de l’assainissement – 
Exercice 2019.
L’équilibre du budget primitif du service de l’Assainissement en 
fonctionnement et en investissement s’établit de la manière suivante :

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Adopte par chapitre et hors opérations, le budget primitif du service de 
l’Assainissement afférent à l’exercice 2019.

14/ Adoption du budget primitif du service de l’eau – Exercice 2019.
L’équilibre du budget primitif du service de l’Eau en fonctionnement et 
en investissement s’établit de la manière suivante :
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :

Adopte par chapitre et hors opérations, le budget primitif du service de 
l’Eau afférent à l’exercice 2019.

15/ Vote des taux des taxes directes locales – Exercice 2019.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Adopte les taux des taxes directes locales de l’exercice 2019 suivants 

(sans changement, par rapport à 2018) :

16/ Attribution de subventions aux associations – Exercice 2019.
Le Conseil Municipal (étant intéressé, M. BOTTERO Jean-Antoine ne 
prend pas part au vote) après en avoir délibéré et à la majorité des voix 
moins trois abstentions (Mme Marie-Hélène SIMON, Mrs Eric BETHEUIL, 
Pierre-Jean ALFONSI) :
Attribue aux associations concernées les subventions telles qu’annexées 
à la délibération pour l’exercice 2019, sous réserve de réception et 
d’acceptation des dossiers de demandes de subventions (consultable 
en mairie). Autorise le Maire à signer toutes pièces nécessaires et, en 
tant que de besoin, une convention avec les associations précisant les 
conditions et modalités en œuvre de leurs activités et du financement.
Inscrit le montant total attribué au budget de la Commune (art. 6574) 
afférent à l’exercice 2019.

17/ Contrat de carte d’achat auprès de la Caisse d’Epargne.
La durée du contrat fixe serait de 36 mois. La cotisation annuelle serait de 
50 € par carte et par an (ou 150 € en cas d’abonnement e-cap.fr)
Le taux unique de commission est de 0.20 %. Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix : Approuve les termes 
du contrat de carte d’achat public auprès de la Caisse d’épargne telle 
qu’annexée à la présente. Autorise le Maire à signer ledit contrat.

18/ Dégrèvements service de l’Eau et de l’assainissement.
La Commune doit procéder au dégrèvement de factures d’eau de 
certains usagers eu égard notamment à des fuites d’eau. Le Conseil 
Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix : Autorise 
les dégrèvements des services de l’Eau et de l’assainissement, pour un 
montant total de 3 490.73 €, selon la ventilation suivante :
Service de l’Eau : 3 490.73 €
Autorise le Maire à signer tout document utile à l’exécution des 
dégrèvements susvisés.

19/ Annulation d’un titre de recette pour raccordement ENEDIS.
M. BOYER Romain a obtenu un permis de construire (Parcelles cadastrées 
section I n° 3756 et 3759) nécessitant une extension du réseau ENEDIS, à 
la charge de la Commune soit 3 850.25 € TTC.
Il nous a informé qu’il s’engageait à régler directement à ENEDIS les frais 
d’extension et qu’aucune contribution ne serait due par la Commune.
Par conséquent, il convient d’effectuer le remboursement par la 
Commune au profit de M.  BOYER Romain, dans le cadre des travaux de 
raccordement de la construction, pour un montant de 3 850.25 € TTC.
Dès lors le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des 
voix :
Procéder au remboursement au profit de M. BOYER Romain dans le 
cadre des travaux de raccordement de sa propriété, pour un montant de 
3 850.25 € TTC.
Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Commune.

20/ Indemnité représentative de logement des instituteurs (IRL). 
Fixation du montant de l’IRL pour 2018 – Exercice 2019.
Les instituteurs perçoivent une indemnité représentative de logement 
(IRL), afin de compenser leur traitement au regard de celui des professeurs 
d’école, Le Conseil Départemental de l’Education Nationale (CDEN) s’est 
prononcé, le 5 Mars 2019, pour un montant de l’IRL de base de 3 465.50 
€ au titre de l’année 2018. Le différentiel entre le montant de l’IRL retenu 
et la dotation versée par l’Etat aux Communes pour les instituteurs logés 

Exercice 2019 Section de fonctionnement Section d’investissement

Dépenses 8 058 768.27 € 4 240 960.29 €

Recettes       8 058 768.27 €        4 240 960.29 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Adopte par chapitre et hors opérations, le budget primitif du service de la Commune

afférent à l’exercice 2019.

13/ Adoption du budget primitif du service de l’assainissement – Exercice 2019.
L’équilibre du budget primitif du service de l’Assainissement en fonctionnement et en

investissement s’établit de la manière suivante :

Exercice 2019 Section de
Fonctionnement

Section d’investissement

Dépenses 460 454.93 € 960 020.59 €

Recettes       460 454.93 €        960 020.59 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Adopte par chapitre et hors opérations, le budget primitif du service de l’Assainissement

afférent à l’exercice 2019.

14/ Adoption du budget primitif du service de l’eau – Exercice 2019.
L’équilibre du budget primitif du service de l’Eau en fonctionnement et en investissement s’établit

de la manière suivante :

Exercice 2019 Section de fonctionnement Section d’investissement

Dépenses        1 292 970.59 €  1 458 821.98 €

Recettes         1 292 970.59 €  1 458 821.98 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Adopte par chapitre et hors opérations, le budget primitif du service de l’Eau afférent à

l’exercice 2019.

15/ Vote des taux des taxes directes locales – Exercice 2019.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :

- Adopte les taux des taxes directes locales de l’exercice 2019 suivants (sans changement,
par rapport à 2018) : 

TAXES TAUX
Taxe d’habitation 15.44

Taxe foncière bâtie 12.00
Taxe foncière non bâtie 46.77

16/ Attribution de subventions aux associations – Exercice 2019.
Le Conseil Municipal (étant intéressé, M. BOTTERO Jean-Antoine ne prend pas part au vote)
après en avoir délibéré et à la majorité des voix moins trois abstentions (Mme Marie-Hélène

SIMON, Mrs Eric BETHEUIL, Pierre-Jean ALFONSI) :
- Attribue aux associations concernées les subventions telles qu’annexées à la délibération

pour l’exercice 2019, sous réserve de réception et d’acceptation des dossiers de
demandes de subventions (consultable en mairie).

- Autorise le Maire à signer toutes pièces nécessaires et, en tant que de besoin, une
convention avec les associations précisant les conditions et modalités en œuvre de leurs

activités et du financement.
- Inscrit le montant total attribué au budget de la Commune (art. 6574) afférent à l’exercice

2019.

17/ Contrat de carte d’achat auprès de la Caisse d’Epargne.
La durée du contrat fixe serait de 36 mois.

La cotisation annuelle serait de 50 € par carte et par an (ou 150 € en cas d’abonnement e-cap.fr)
Le taux unique de commission est de 0.20 %.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
 Approuve les termes du contrat de carte d’achat public auprès de la Caisse d’épargne telle

qu’annexée à la présente.
 Autorise le Maire à signer ledit contrat.

18/ Dégrèvements service de l’Eau et de l’assainissement.
La Commune doit procéder au dégrèvement de factures d’eau de certains usagers eu égard

notamment à des fuites d’eau.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :

! Autorise les dégrèvements des services de l’Eau et de l’assainissement, pour un montant
total de 3 490.73 €, selon la ventilation suivante :

- Service de l’Eau : 3 490.73 €
! Autorise le Maire à signer tout document utile à l’exécution des dégrèvements susvisés.

19/ Annulation d’un titre de recette pour raccordement ENEDIS.
M. BOYER Romain a obtenu un permis de construire (Parcelles cadastrées section I n° 3756 et
3759) nécessitant une extension du réseau ENEDIS, à la charge de la Commune soit 3 850.25 €

TTC.
Il nous a informé qu’il s’engageait à régler directement à ENEDIS les frais d’extension et

qu’aucune contribution ne serait due par la Commune.
Par conséquent, il convient d’effectuer le remboursement par la Commune au profit de M.

BOYER Romain, dans le cadre des travaux de raccordement de la construction, pour un montant
de 3 850.25 € TTC.

Dès lors le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Procéder au remboursement au profit de M. BOYER Romain dans le cadre des travaux de

raccordement de sa propriété, pour un montant de 3 850.25 € TTC.
- Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Commune.

20/ Indemnité représentative de logement des instituteurs (IRL). Fixation du montant de
l’IRL pour 2018 – Exercice 2019.

Les instituteurs perçoivent une indemnité représentative de logement (IRL), afin de compenser
leur traitement au regard de celui des professeurs d’école,

Exercice 2019 Section de fonctionnement Section d’investissement

Dépenses 8 058 768.27 € 4 240 960.29 €

Recettes       8 058 768.27 €        4 240 960.29 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Adopte par chapitre et hors opérations, le budget primitif du service de la Commune

afférent à l’exercice 2019.

13/ Adoption du budget primitif du service de l’assainissement – Exercice 2019.
L’équilibre du budget primitif du service de l’Assainissement en fonctionnement et en

investissement s’établit de la manière suivante :

Exercice 2019 Section de
Fonctionnement

Section d’investissement

Dépenses 460 454.93 € 960 020.59 €

Recettes       460 454.93 €        960 020.59 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Adopte par chapitre et hors opérations, le budget primitif du service de l’Assainissement

afférent à l’exercice 2019.

14/ Adoption du budget primitif du service de l’eau – Exercice 2019.
L’équilibre du budget primitif du service de l’Eau en fonctionnement et en investissement s’établit

de la manière suivante :

Exercice 2019 Section de fonctionnement Section d’investissement

Dépenses        1 292 970.59 €  1 458 821.98 €

Recettes         1 292 970.59 €  1 458 821.98 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Adopte par chapitre et hors opérations, le budget primitif du service de l’Eau afférent à

l’exercice 2019.

15/ Vote des taux des taxes directes locales – Exercice 2019.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :

- Adopte les taux des taxes directes locales de l’exercice 2019 suivants (sans changement,
par rapport à 2018) : 

Exercice 2019 Section de fonctionnement Section d’investissement

Dépenses 8 058 768.27 € 4 240 960.29 €

Recettes       8 058 768.27 €        4 240 960.29 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Adopte par chapitre et hors opérations, le budget primitif du service de la Commune

afférent à l’exercice 2019.

13/ Adoption du budget primitif du service de l’assainissement – Exercice 2019.
L’équilibre du budget primitif du service de l’Assainissement en fonctionnement et en

investissement s’établit de la manière suivante :

Exercice 2019 Section de
Fonctionnement

Section d’investissement

Dépenses 460 454.93 € 960 020.59 €

Recettes       460 454.93 €        960 020.59 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Adopte par chapitre et hors opérations, le budget primitif du service de l’Assainissement

afférent à l’exercice 2019.

14/ Adoption du budget primitif du service de l’eau – Exercice 2019.
L’équilibre du budget primitif du service de l’Eau en fonctionnement et en investissement s’établit

de la manière suivante :

Exercice 2019 Section de fonctionnement Section d’investissement

Dépenses        1 292 970.59 €  1 458 821.98 €

Recettes         1 292 970.59 €  1 458 821.98 €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
- Adopte par chapitre et hors opérations, le budget primitif du service de l’Eau afférent à

l’exercice 2019.

15/ Vote des taux des taxes directes locales – Exercice 2019.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :

- Adopte les taux des taxes directes locales de l’exercice 2019 suivants (sans changement,
par rapport à 2018) : 
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fixé à 2 808 € est à la charge de la collectivité ce qui représenterait une 
somme annuelle de 657.50 € par instituteur.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Emet un avis favorable sur le montant de l’indemnité représentative de 
logement (IRL), au titre de l’exercice 2018, à 3 465.50 €.

21/ Convention de partenariat entre les Communes de Saint-Cézaire-
sur-Siagne et de Montauroux pour la restauration du pont des Gabres 
(Tuves).
Le pont des Gabres (ou du Tuves) est situé sur le chemin de randonnée 
qui traverse la Siagne, à cheval sur le territoire de la commune de Saint-
Cézaire-sur-Siagne et de la commune de Montauroux. Ils constituent 
des éléments importants du patrimoine culturel non protégé des deux 
communes.
Anciennement de la compétence du SIIVU de la Haute Siagne en cours 
de dissolution, ce pont et la cascade naturelle adjacente sont devenus 
dangereux pour les randonneurs du fait de nombreux désordres dus au 
passage du temps et à l’écoulement des eaux.
Les travaux consistent en :
Cascade : curage et nettoyage du canal, reconstruction des murets de 
déviation et de canalisation des eaux, réfection de la rigole en pied de 
pont,
Pont des Gabres : mise en sécurité du pilier aval et reprise du parapet, 
reprise du couronnement et création de 2 marches en pierre.
Une convention de partenariat entre les Communes de Montauroux et 
de Saint Cézaire sur Siagne est proposée afin de fixer les modalités en 
termes de répartition des charges incombant à chaque Commune et 
notamment :
La commune de Montauroux, par la présente convention, est désignée 
coordinatrice du groupement de commande constitué à cet effet. A ce 
titre, elle organisera la consultation des entreprises en vue de réaliser 
les travaux estimés à 25 537 € HT et procèdera aux demandes de 

subventions.
La commune de Saint Cézaire sur Siagne désignera un chargé d’opération 
qui suivra le chantier. Il rédigera des comptes-rendus qu’il transmettra 
à la commune de Montauroux. Il procédera à la réception des travaux. 
Cette mission s’exécutera en complète collaboration avec la commune 
de Montauroux.
Le montant des travaux sera réparti entre les communes de la manière 
suivante : 
Commune de Montauroux : 50 %
Commune de Saint Cézaire Sur Siagne : 50 %
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Approuve les termes de la convention de partenariat entre les Communes 
de Saint-Cézaire-sur-Siagne et de Montauroux pour la restauration du 
pont des Gabres (Tuves).

Question diverse

01/ Acquisition de parcelle de terrain. Section G 505 – Quartier le 
Gabinet.
M. RUMINSKI Richard propriétaire de la parcelle cadastrée – Section G 
n° 505 d’une superficie de 820 m² souhaite céder ladite parcelle pour un 
euro symbolique à la Commune,
Vu l’intérêt général,

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des voix :
Approuve l’acquisition par la Commune de la parcelle cadastrée section 
G n° 505, selon les dispositions précitées.
Autorise le Maire, ou le 1er Adjoint dans l’hypothèse d’un acte 
administratif, à signer l’acte de vente qui sera publié au bureau des 
hypothèques.
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05 AVRIL 2019
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LE LABEL NATIONAL DE QUALITE VILLES ET VILLAGES FLEURIS

A l’occasion du 60ème anniversaire du label, MONTAUROUX conserve cette 
distinction « 2 Fleurs » qui ornera le nouveau panneau qui sera installé 

prochainement.
Ce maintien du label, sur la base d’une grille d’évaluation 
contenant près de 70 critères de performance, 
couvrant des domaines variés (Fleurissement – 
Environnement – Biodiversité – Social...) a été validé 
après le passage des membres du jury du réseau villes 
et villages fleuris qui ont encouragé les habitants et 
élus à valoriser le patrimoine communal qui contribue 
à la qualité de vie.

Depuis des années, MONTAUROUX s’est engagé à 
maintenir une commune conviviale et attractive 
mettant en valeur le patrimoine historique et 
végétal qui favorise le tourisme et contribue au 
développement de l’économie locale. Par des mesures 
mises en place et contrôlées, MONTAUROUX souhaite 
conserver cet environnement accueillant où il fait 
bon vivre. Pour cela, les engagements : Préservation 
de la biodiversité – respect des ressources naturelles 
(Gestion raisonnées de l’eau, choix des plantes, mise 
en place de zérophyto,...)  constituent une priorité 
de politique locale. Ce label doit fédérer les acteurs 
locaux autour d’un objectif commun « l’amélioration 
et le respect du cadre et qualité de vie ».

Le maintien de cette deuxième fleur constitue 
une distinction qui récompense et encourage 
MONTAUROUX avec la participation des équipes 
municipales (élus et employés) et les bénévoles à 
promouvoir le patrimoine végétal et l’harmonisation 
du fleurissement de la commune dans un souci de 
développement durable et de protection de la planète.
Remerciements aux services et employés municipaux.       

Joëlle FABRE

Après 4 ans de travaux, le champ de roses de la colle 
noire est dorénavant totalement planté. Ce site de 
trois hectares de fleurs à parfum a été inauguré le 25 
mai dernier en présence de nombreuses personnalités 
dont François DEMACHY créateur des parfums DIOR, 
Guillaume GARCIA-MOREAU responsable du site Dior 
de la Colle Noire, les deux exploitants agricoles Alain 
REBUFFEL et Pascal GUILLON, et de nombreux élus 
autour du maire Jean-Yves HUET, René UGO, François 
CAVALLIER, Nicolas MARTEL, Eliane FERAUD et des 
membres du Conseil Municipal.  Il permet d’ores et 
déjà de nous impliquer à notre modeste niveau dans 
la relance de l’agriculture en pays de Fayence et dans 
un domaine traditionnel de notre territoire qui est 

la culture de la fleur à parfums.  Il permet de nous 
agréger au territoire Grassois et ses parfumeries ; 
Grasse qui vient d’être classée par l’UNESCO au 
patrimoine culturel immatériel de l’humanité pour 
son savoir-faire lié au parfum.  Et puis ce champ est 
la contribution de notre commune à l’accueil des 
visiteurs sur notre territoire et Montauroux peut 
être fière d’avoir changé la destination de ce terrain 
qui attendait depuis de nombreuses années la 
construction d’une infrastructure hôtelière, projet qui 
ne s’est jamais réalisé du fait de l’absence d’intérêt 
d’une quelconque entreprise hôtelière.

Jean-Yves HUET

LE CHAMP DE ROSES DE LA COLLE NOIRE
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COMITÉ COMMUNAL FEUX DE FORÊT.

La lettre du Comité Communal Feux de Forêt.

Le Code Forestier : Arrêté Préfectoral du 
30 mars 2015 : Les Obligations Légales de 
Débroussaillement sont issues du Code 
Forestier et notamment de ses articles 
L131-1 à L136-1. 
Le débroussaillement consiste 
principalement à : Le principal objectif 
du débroussaillement est de réduire la 
quantité de combustible végétal, afin de 
diminuer l’intensité des incendies et limiter 
leur propagation, de  réaliser des zones 
de sécurité pour les habitants et pour les 
sapeurs-pompiers.

L’interface forêt-habitat, zone sensible 
c’est ainsi que l’on désigne les franges 
urbaines où se mêlent végétation et 
habitat isolé, (faiblement groupé ou 
dense).  C’est précisément dans ces 
espaces que se produit le plus grand 
nombre de feux et que l’on enregistre les 
dommages les plus importants. L’obligation 
de débroussaillement et le maintien en 
état débroussaillé sont obligatoires dans 
les zones situées à moins de 200 mètres 
de terrains en nature de bois, forêts, 
landes, maquis, garrigue, plantations ou 
reboisements et répondant aux abords 
des constructions, chantiers, travaux et 
installations de toute nature, sur une 
profondeur de cinquante mètres. 
Les Sapeurs-Pompiers sous la menace 
d’un incendie, hésiteront à s’engager vers 
une propriété où il n’existe pas de zones 
dégagées, et si les parties de l’habitation 
s’avèrent peu accessibles leurs actions 
seront rendues très délicates voire 
impossibles. 
Les voies d’accès à votre habitation doivent 
être impérativement débroussaillées, 
(disposition obligatoire au regard du code 

forestier). La profondeur du traitement de 
10 mètres de part et d’autre de la voie.
C’est par votre portail et le chemin d’accès 
que les sapeurs-pompiers parviendront 
à votre domicile en toute sécurité. Votre 
portail doit être au gabarit de 4 mètres 
entre les deux piliers sans travers en partie 
haute. Pensez fortement à faire installer un 
dispositif de  secours, qui vous permettra en 
cas d’anomalie ou de coupure de courant de 
manœuvrer manuellement votre portail. 
Le propriétaire d’une construction peut 
être amené à débroussailler à l’intérieur 
d’un massif qu’il jouxte. Par exemple, le 
propriétaire d’une habitation située à 10 
mètres de bois, forêts, landes, maquis, 
garrigues, plantations ou reboisements 
est tenu de débroussailler jusqu’à 40 
mètres à l’intérieur de ce massif boisé en 
direction de celui-ci et jusqu’à 50 mètres 
dans la direction opposée. Si un terrain 
voisin se trouve dans votre périmètre de 
débroussaillage, le propriétaire ne peut pas 
s’opposer à ce que vous y procédiez, à vos 
frais, sur sa propriété. S’il refuse l’accès à sa 
propriété, les opérations de débroussaillage 
seront à sa charge.

Les sanctions éventuelles : Le 
débroussaillement est une obligation légale 
imposée aux propriétaires de bâtiments 
ou de terrains situés dans le zonage 
de l’incendie. Le non-respect de cette 
obligation expose le propriétaire à un refus 
d’indemnisation du sinistre par l’assureur.
En cas d’incendie, accentué par l’absence 
de débroussaillement, l’amende peut 
atteindre 1500 €. Le propriétaire refusant 
de débroussailler peut s’y voir contraint par 
une astreinte journalière comprise entre 
35 et 75 € par hectare à traiter. S’agissant 

d’une obligation légale, en cas de non-
respect des règles de débroussaillage, votre 
assureur peut appliquer une franchise 
supplémentaire de 5 000 € si des dommages 
ont été causés par un incendie. (Il est par 
contre dans l’obligation de dédommager 
les tiers des préjudices subis). Ce refus 
d’indemnisation des biens de l’assuré peut 
être partiel ou total en s’accompagnant le 
plus souvent de la résiliation du contrat.
La période estivale est là, devant nous, 
il est essentiel de vérifier que votre 
habitation principale ou secondaire 
respecte bien la législation en vigueur. 
Donc à vos débrousailleuses, tondeuses, 
tronçonneuses, broyeurs, ou râteaux. Mais 
attention la prudence est de mise, lors des 
journées à risque Rouge niveau de risque 
très sévère ou extrême, l’utilisation d’engins 
thermique est strictement interdite, de 
simples étincelles pouvant favoriser le 
départ d’un sinistre.
Rappels : 
Chaque année pendant l’été, du 21 juin 
au 20 septembre, la préfecture du Var 
réglemente la pénétration, la circulation 
et le stationnement sur certaines voies 
desservant les 9 massifs forestiers varois. 
Ce dispositif informe les promeneurs sur les 
possibilités d’accès aux massifs forestiers et 
sur le niveau de danger feu de forêt. La carte 
est publiée chaque jour, avant 19h, pour la 
journée du lendemain. www.var.gouv.fr/
acces-aux-massifs-forestiers-du-var

Arrêté préfectoral du 16/05/2013. 
Réglementation de l’emploi du feu et 
du brûlage des déchets verts dans le 
département du Var . 

Le département du Var depuis les temps 
reculés de la préhistoire, a toujours connu 
la crainte du feu de forêt. La forêt Varoise 
couvre plus de 60% de la superficie du 
département et par l’essence de sa végé-
tation, est particulièrement sensible au 
risque d’incendie, par sa diversité, quali-
fiée de pyrophytes, dense, multi-stratifiée 
ainsi que la cartographie de son relief. 

Les bergers furent avec les charbonniers, 
les derniers grands utilisateurs d’une gar-
rigue aujourd’hui retournée au silence. La 
disparition des fours à chaux, le ramas-
sage du petit bois (pour la cuisine et le 
chauffage), ainsi que le mauvais entretien 
des sous-bois favorisent son expansion 
en engendrant une accumulation en bois 
morts. La multiplication de résidences 
dans l’espace rural (mitage urbain) ne 
peut garantir en rien la défense systé-

matique des habitats isolés. Le contact 
de plus en plus fréquent entre les zones 
naturelles combustibles et les habitations, 
génère des difficultés pour la lutte contre 
l’incendie. 

Aujourd’hui les climato-alarmistes tentent 
d‘éveiller nos consciences en s’évertuant 
de nous persuader que le réchauffe-
ment global de notre planète est la seule 
cause possible des feux de forêt qui nous 
menacent. Si l’application de cette théo-
rie sur sa causalité semble adéquate, la  
sécheresse, le  vent, la canicule, la proxi-
mité habitat-forêts, les liaisons électriques 
à Haute Tension, le manque d’entretien 
des forêts, la défense méritoire mais par-
fois maladroite d’espèces protégées aussi 
bien animales que végétales, sont autant 
de facteurs qui font que ce réchauffement 
climatique n’est pas le seul responsable 

des incendies de forêt, mais qu’ il pourrait 
en expliquer, la vitesse de propagation, 
son intensité, ainsi que la difficulté voire 
l’impossibilité pour nos soldats du feu de 
les contrôler. 

Tous ces éléments nous obligent chacun 
à notre niveau, d’être très vigilants et à 
nous préparer sérieusement. Le CCFF/
ADCC n’est qu’un maillon partenaire de 
cette lutte, mais à cette place, au côté de 
nos amis Sapeurs-Pompiers, nous met-
trons tout en œuvre afin de préparer la 
future saison. 

Mais vous !!!!! Que faites-vous pour les 
autres ? Vous êtes actifs ou retraités, 
quel que soit votre âge, vous disposez de 
temps libre… notre association vous inté-
resse, venez vite nous rejoindre.
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Autant le débarquement de Normandie en juin 1944 
avait été décidé unanimement par les alliés, autant celui 
de Provence fut l’objet de longues tractations. En effet, 
Winston Churchill, premier ministre britannique, n’était 
pas favorable à ce débarquement et voulait privilégier les 
opérations engagées en Italie pour attaquer par le Sud en 
direction de Vienne puis de Berlin pour y arriver avant les 
troupes russes. Finalement, Franklin Roosevelt, Président 
des Etats-Unis, tranche en faveur de l’ouverture d’un 
deuxième front dans le Sud de la France. C’est également 
le vœu du Général de Gaulle pour y voir notre armée 
prendre une part importante dans la libération de la France 
et redonner aux français un sentiment de fierté nationale.

Le 27 juillet 1944, le plan définitif de l’opération baptisée 
Dragoon est adopté. Il prévoit de faire précéder le 
débarquement par une vaste offensive aérienne pour 
neutraliser les défenses allemandes, couper les voies de 
communication et prendre le contrôle du terrain entre le 
Cap Nègre et Saint Raphaël. Il implique l’intervention de 
11 divisions alliées et de la 1ère armée française sous le 
haut commandement du Général de Lattre de Tassigny. Il 
s’agit de troupes aguerries lors de la libération de l’Afrique 
du Nord et de l’Italie. Côté français, ce sont 280000 
hommes, qui vont débarquer sur les côtes de Provence en 
deux vagues, la première entre Saint Tropez et le Dramont, 
la deuxième entre Saint Tropez et les îles d’Hyères. Elles 
auront été précédées dans la nuit du 14 au 15 août par le 
largage de la force Rugby américaine dans l’arrière-pays 
varois. Le succès est total, favorisé par la Résistance très 
présente en Provence. Après avoir renseigné les troupes 
alliées sur le dispositif de défense allemand, elle multiplie 

les actes de sabotage et les embuscades puis participe à 
l’accueil et à la protection rapprochée de la première vague 
de parachutistes américains. Aussi, la progression des 
troupes alliées est rapide, au-delà des objectifs les plus 
optimistes : le Pays de Fayence est libéré en une semaine, 
Toulon et Marseille avant la fin du mois d’août.

Si Montauroux fut une des premières communes du Var 
à être concernée par ce débarquement, c’est au hasard 
qu’elle le doit. En effet, une partie des troupes aéroportées 
américaines, qui devait occuper le terrain dans le secteur 
du Muy pour désorganiser la riposte allemande au 
débarquement, a atterri dans la plaine de Montauroux du 
fait de conditions météorologiques capricieuses.

Aussi, dès le 15 août au matin, les lève-tôt montaurousiens 
eurent la surprise de découvrir des soldats en tenue 
camouflée, qui cherchaient à se rassembler sur la place du 
clos, à la rencontre des combattants de la Résistance. La 
joie d’une libération imminente de Montauroux fut ternie 
ce jour là par la mort du jeune Baptistin Ramonda, alors 
qu’il tentait d’arrêter avec d’autres résistants, un convoi 
allemand au quartier de la Colle Noire.

Le débarquement de Provence, dont nous allons 
commémorer avec éclat le 75ème anniversaire, marque le 
retour en force de l’armée française sur le sol national. Son 
rôle déterminant dans la libération de notre pays permettra 
à la France de figurer à la table des vainqueurs le 8 mai 
1945 lors de la capitulation de l’Allemagne nazie

Philippe Vizier
Président de l’UFAC du Pays de Fayence

LA DÉFENSE
LE DÉBARQUEMENT DE PROVENCE

Dans le cadre de commémoration du 75ème anniversaire du débarquement de Provence sera projeté 
dans la salle de cinéma de Fayence le dimanche 18 août à 18 heures le film “Août 1944, l’autre 

débarquement“ Ne manquez pas cette occasion unique de voir ce film en présence du réalisateur 
Christian Philibert. Vous aurez également la possibilité de prolonger cette soirée par un repas dans la 

salle de réception du centre culturel de Fayence.
Pour tout renseignement, contacter le 06 24 01 34 19 ou les Offices de tourisme du Pays de Fayence.
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AFFAIRES SCOLAIRES

QUELS CHANGEMENTS POUR LA RENTRÉE 2019 ?

LE TRANSPORT SCOLAIRE. 

A Montauroux, depuis de nombreuses années, le choix a 
été fait d’avoir un bus municipal ce qui permet aux écoles 
et au centre aéré de faire de nombreuses sorties scolaires 
tout en maitrisant le budget. Depuis le mois de mai, vous 
avez peut-être remarqué un nouveau bus qui circule, l’an-
cien avait fêté ses 15 ans…. A présent la capacité est de 37 
places et pour le confort de tous il est climatisé, adapté aux 
handicapés et possède le confort des bus modernes.

Cependant, le transport scolaire est une compétence de 
la Région ce que beaucoup de personnes ignorent. Elle 
organise et transporte nos élèves (primaires, collégiens et 
lycéens) pour se rendre dans les établissements scolaires. 
Par convention avec la Région, notre bus municipal parti-
cipe à cette organisation. Malheureusement, sans concer-
tation avec les Communes, la Région a mis en place un 
nouveau règlement qui suscite beaucoup d’interrogations. 
Deux points ont été soulevés et pour lesquels nous souhai-
tons des modifications. Le premier étant la suppression de 
l’accès pendant la période estivale au transport avec l’abon-
nement scolaire, les jeunes devront donc s’acquitter du tarif 
voyageur pour aller à Cannes ou Fréjus l’été. Cette mesure 
stigmatise les zones rurales et ne répond pas au rôle du ser-
vice public. Le second point est la réduction de la distance 
entre le domicile et l’établissement pour être ayant droit au 
transport scolaire. La règle des 3,0 km (au lieu de 1,5km) 
sera appliquée à la rentrée 2019/2020. Un exemple pour 
nos élèves du primaire : sur le trajet Tournon bas – Tournon 
haut – Bois de l’éouvière – la matade – l’affama – le grand 
puits – le stade – les aréniers – le laquet, 31 enfants sont 
inscrits mais la région n’en garde que 7, ceux qui habitent à 
plus de 3km (seuls les 2 premiers arrêts seraient conservés). 
Pour laisser le moins possible de familles sans transport 
nous allons affecter notre bus communal sur cette ligne afin 
de conserver tous les arrêts à la rentrée.
Ce dispositif semble ne pas tenir compte de la géographie 
de notre Commune mais la Région persiste. Cela signifie 
combien de voitures en plus qui vont se rendre aux écoles 
et au collège ? A l’heure où nous sensibilisons la population 
à l’écologie et à la sécurité, les mesures s’éloignent beau-
coup de ces préoccupations indispensables.

LES ACCUEILS PÉRISCOLAIRES 

L’accueil périscolaire du matin et du soir (très souvent appe-
lés « garderie ») sont des accueils déclarés et encadrés par 
un Contrat Enfance Jeunesse avec la CAF. Dans cet esprit, 
les tarifs vont donc être adaptés au quotient familial per-
mettant une meilleure accessibilité à tous de ce service 
municipal.
Le Conseil Municipal a voté le 5 juin l’ouverture d’un qua-
trième accueil périscolaire du matin et du soir à l’école du 
Lac. En effet, cette école n’est plus remplie exclusivement 
par les enfants des Estérêts qui se rendent au périscolaire 
situé sur ce quartier. Il fallait donc envisager un accueil sur 
l’école elle-même. Ce sera fait à la rentrée 2019. Les effec-
tifs pourront être lissés sur les écoles évitant des classes 
surchargées dans une école et la menace d’une fermeture 
dans l’autre. De plus cette organisation sur l’école répond à 
une demande légitime des familles que nous avons enten-
due. De plus, les collégiens habitant à moins de 3km pour-
ront en bénéficier (le matin par exemple) afin d’éviter de 
circuler à pieds sur des routes non sécurisées. 

Commémoration 8 mai
Les élèves de l’école Marcel Pagnol répondent toujours pré-
sents quand il s’agit de maintenir le souvenir de notre pays. 
Cette année, Raphael Peneau, Lino Alazet et Julie Sedinski, 
sont venus lire un message de l’Union Française des Anciens 
Combattants.

Laurence Durand
Adjointe aux Affaires Scolaires
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Chères Montaurousiennes 
et  Chers Montaurousiens 

Depuis le mois d’avril date de la parution du dernier bulletin 
municipal, le CCAS continue de multiplier ses actions et ses 
rencontres, belle récompense ! Une quinzaine de chèques de 
don nous a été attribuée pour soutenir nos actions. Un grand 
Merci pour les généreux donateurs ! 

RENCONTRES DU CCAS 
LA CAF DU VAR 
Quelles orientations stratégiques pour quel soutien sur un défi 
à partager ; plus de 300 associations, institutions et collectivités. 
Cette rencontre s’est tenue en présence de Monsieur Jean Pierre 
Polidori Président du conseil d’administration et Monsieur Julien 
Orlandini Directeur. Elle a été l’occasion de nous présenter le 
nouveau guide des aides aux partenaires, règlement intérieur des 
aides financières collectives aux partenaires 2019 et d’échanges 
à travers des ateliers animés par leur collaborateur.

CENTRE FRANCILIEN POUR L’EGALITE ; FEMMES HOMMES 
« Agir efficacement contre les violences faites aux femmes  au 
niveau local « est spécifiquement dédié aux élus et agents de 
collectivités territoriales ; afin de transmettre les connaissances 
et la méthodologie indispensable à l’action, la lutte contre 
les violences faites aux femmes  concerne en premier lieu  les 
collectivités en tant qu’obligation légale, les élus et le personnel 
en charge de la définition et de la conduite des politiques sociales 
de la prévention ou encore de l’égalité  femmes-hommes  ont à 
cet effet un rôle primordial à jouer : 
LES OBJECTIFS : 
CONNAITRE LE CADRE LEGAL dans lequel s’inscrivent les 
politiques locales de lutte contre les violences faites aux femmes 
SAVOIR FAIRE L’ARTICULATION entre les politiques locales et les 
dispositifs départementaux, régionaux et nationaux 
CONNAÎTRE ET MAITRISER LA METHODOLOGIE d’un diagnostic 
qui appuie la mise en place de la politique locale 

CONFERENCE DEBAT à la RESIDENCE «LES CLOS DE PLANESTREL 
« à ST PAUL 
Céline Falcon Directrice de la résidence et toute son équipe ont 
été très heureuses de nous accueillir à cette conférence débat 
sur le thème «FIN DE VIE LEVER LES TABOUS « 
Avec l’intervention de l’HAD ST ANTOINE la sécurité de l’hôpital le 
confort à domicile 
TEL 04 94 51 51 42 
LE PATIO RESEAU DE SOINS PALLIATIFS (REVESA) réseau Var et 
soins d’accompagnement à domicile  
TEL 04 94 60 50 98 horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 
8h30 à 17h30
L’ASSOCIATION Jalmain Est Var 
UNE JURISTE sur la loi LEONETTI CLAEYS 
UNE COORDINATRICE des dons d’organes

Toutes ces rencontres sont formatrices, enrichissantes et parfois 
bouleversantes et très utiles afin de pouvoir toujours mieux vous 
servir ; le social est un travail de fourmi et de longue haleine, je 
l’ai appris tout au long de mon mandat mais c’est aussi mettre 
un petit soleil dans l’histoire de chacun et pour moi ça n’a pas 
de prix !

INFOS 
VOUS ÊTES AUTONOME et avez besoin d’aide uniquement 
pour faciliter votre vie quotidienne vous pouvez solliciter de 
l’aide auprès de votre caisse de retraite (pas de formulaire type 
de demande) ; adressez-vous à la caisse dont vous dépendez 
pour obtenir le formulaire correspondant à votre CCAS (centre 
communal d’action sociale) 

VOUS ÊTES EN PERTE D’AUTONOMIE et avez besoin d’aide 
pour les actes essentiels de votre vie quotidienne, vous pouvez 
faire une demande d’APA et retirer le formulaire auprès du 
conseil départemental ou au CCAS ou bien encore auprès des 
services d’aide à domicile. Conditions d’attribution avoir plus 
de 60 ans, résider en France, le montant attribué dépend des 
ressources. Une participation progressive est demandée à la 
personne bénéficiaire de l’APA au-delà d’un certain niveau de 
revenu.

LE RELAIS D’ASSISTANTS MATERNELS teste des ateliers parents/
enfants sur cette année 2019  ce qui va leur permettre d’évaluer 
leurs fréquentations pour s’appuyer dans leur projet de création 
du lieu d’accueil  enfants/parents éventuellement pour 2020 ( 
le REAAP réseau d’écoute et d’appui et d’accompagnement  à 
la parentalité ) Madame Gyssie Allard directrice du relais et 
Madame Annabelle Vizier organiseront des temps d’accueil  qui 
seront ouverts seulement pour les 0-4 ans ou jusqu’à 6 ans si 
l’enfant est porteur de handicap pour correspondre pleinement à 
leur objectif ; sera proposé un temps libre exploration éducative à 
l’enfant pour échanger avec les familles dans un espace convivial  
suivi d’un temps d’atelier « partage enfant - parent « et pour 
clôturer possibilité de jeux extérieurs. C’est également propice 
pour créer du lien entre les familles ! 

Livraison de repas à domicile :
2 nouveaux prestataires, LE BEC FIN téléphoner au 
04 /94/76/30/71 et A VOS SOUHAITS téléphoner au 
04/94/95/62/85.

NOTRE CRECHE MUNICIPALE «LES PETITES CANAILLES»
Nos petits bouts de choux ont semble-t-il été très gâtés par les 
cloches de Pâques ! La chasse aux œufs a été très fructueuse et la 
dégustation que meilleure !!!!!   Merci mesdames les cloches qui 
ont été très généreuses !!!!  À l’année prochaine !     

Michèle Froment Dufour 
Adjointe déléguée aux affaires sociales et aux crèches 

AFFAIRES SOCIALES
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En l’an 2000, le maire Jean-Pierre Bottero a souhaité 
instaurer un festival international de guitare au cœur 
de l’été pour permettre aux montaurousiens et 
montaurousiennes, ainsi qu’aux nombreux touristes, 
d’assister à des concerts de grande qualité.

Grâce à la forte implication des élus, en premier 
lieu Philippe Vizier et les adjointes successives aux 
manifestations Raymonde Bottero, Anne-Marie Petit 
et actuellement Marie-josé Mankaï, avec les membres 
de la commission extramunicipale aux manifestations, 
ce festival est devenu incontournable et a acquis 
ses lettres de noblesse en étant labellisé par la 
Communauté de Communes du Pays de Fayence.

A ces élus, se sont joints la Police municipale, les 
services municipaux en particulier Jean-Claude 
Gellé pour la partie artistique, Sylvie Martini pour 
l’accueil et Pascal Meningi avec son équipe technique 
pour la logistique. De nombreux bénévoles ont 
également œuvré, tel François Cardi, qui pendant 
plusieurs années, a assuré la restauration des artistes, 
techniciens et encadrants.

Grâce à toutes ces contributions et à la volonté 
de la municipalité, ce festival s’est pérennisé et en 
est à sa vingtième édition, qui vous propose une 
programmation de gala. Dix concerts gratuits sur 
quatre jours sauront satisfaire les plus difficiles des 
amoureux de la guitare avec la venue, entre autres, 
du Juan Carmona Quartet, de Keziah Jones et de Gold.

Comme l’an dernier, pour accueillir les nombreux 
spectateurs avec plus de confort, sécurité et 
convivialité, la Place du Clos et une partie de la rue 
Antoine Bonnet seront entièrement réservées au 
festival de 18 à 03 heures, des plans ci-joints précisant 
les voies d’accès et les parkings disponibles. Enfin, une 
nouveauté pour cette année avec la mise en place 
d’un service de navettes pour réduire la circulation 
vers le village.

Tout est donc réuni pour que cette vingtième édition 
rencontre un plein succès.

LE FESTIVAL INTERNATIONAL DE GUITARE :

   UNE VINGTIÈME ÉDITION DE GALA

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ZOOM 

Cf. Page 1. 

Signalisation : 

Traversée du 
village interdite 
aux PL. 18h 3h 

Itinéraires 
conseillés : 
CALLIAN ou 
Château Tournon 
par D562. 

Signalisation : 

Traversée du village 
interdite aux PL de 
18h à 3h. 

Circulation coupée dans le sens 
MONTAUROUX vers CALLIAN. 

DEVIATION par chemin des 
Sureaux pour rejoindre  
 CD37- D562 - A8 

Arrivée / Départ 
NAVETTE 

Collège Léonard DE VINCI 

Arrivée / Départ 
NAVETTE 

Parking Barricade 

NAVETTES GRATUITES 
 

De 18H00 à 20H30 
Départ du collège 

Léonard de Vinci toutes 
les 15 minutes vers le 

village. 
 

De 23H30 à 00H45 
Retours du village vers le 
collège Léonard de Vinci 
toutes les 15 minutes. 

 
Arrêt sur le parcours : 
Camping les Floralies 

 

Circulation coupée dans le sens 
CALLIAN VERS MONTAUROUX. 

DEVIATION par chemin des 
Sureaux – Château TOURNON 
pour rejoindre  

GRASSE –D562-A8 

ROUTE DE CALLIAN dans 
le sens  CALLIAN  vers 

MONTAUROUX 
Pour parking le soir des 

concerts 

Point NAVETTE 
Camping LES FLORALIES 
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JEUDI 8 AOUT 2019 :
20H30 aux ESTERETS DU LAC
CHRIS EVANS
Chris Evans est un chanteur et guitariste 
français de rock, de country et de variété 
française depuis 1977. En 2017, il crée 
L’hymne à Johnny en hommage à Johnny 
Hallyday, ce qui lui vaut d’être invité à 
chanter à l’église de la Madeleine à Paris 
en Juin et décembre lors des deux grands 
hommages à Johnny. La sincérité et le 
tallent de Chris font l’unanimité.

VENDREDI 9 AOUT 2019 :
19H AIRE SAINT BARTHELEMY
AMANDO RISUENO
Amando Risueño partage la profondeur 
d’un jeu subtil entre la guitare et 
la voix en mêlant les musiques 
traditionnelles d’Argentine à des sonorités 
contemporaines. Il en émerge des 
paysages sonores et des saveurs d’une 
Amérique du Sud méconnue dans une 
ambiance intimiste.

VENDREDI 9 AOUT 2019 :
20H30 PLACE DU CLOS
JEAN-FELIX LALANNE-SOÏG SIBERIL
Soig et Jean-Felix se connaissent 
depuis longtemps. Ils ont le même goût 
prononcé pour la mélodie, les climats 
harmoniques et rythmiques et bien sûr 
la musique celtique. La maturité des 2 
musiciens débouche sur un répertoire 
encore plus riche des compositions de 
l’un et de l’autre avec des arrangements 
acoustiques et électriques où Jean-Felix 
Lalanne n’hésite pas même à enrichir les 
différents climats par l’usage épisodique 
de sa guitare synthé. Une musique d’âme 
et de corps où la mélodie et le rythme 
vont bien au-delà de la vision unique de 
deux musiciens seuls sur scène.

VENDREDI 9 AOUT 2019 :
22H PLACE DU CLOS
JUAN CARMONA QUARTET
A son long palmarès de prix et de 
récompenses, il faudra rajouter une 
particularité unique : un triomphe définitif 
en Espagne, une consécration pour ce 
gitan d’origine française. Plébiscité par 
les plus grandes figures du flamenco, 
Juan Carmona vagabonde sur les chemins 
aériens du duende. Au croisement 
entre modernité musicale et traditions 
flamencas les plus anciennes et les plus 
vivantes d’Andalousie, Juan Carmona 
est un novateur, un des maillons les plus 
vaillants de sa génération.

SAMEDI 10 AOUT 2019 :
19H AIRE SAINT BARTHELEMY
VITALY MAKUKIN
Né en Ukraine en 1975, Vitaly Makukin joue 
en solo, et fait un spectacle riche, varié et 
éclectique qui séduit systématiquement 
ses publics. La diversité de son répertoire 
fait mouche à chaque foi. Ses concerts 
sont des voyages musicaux autant que 
géographiques et transportent l’auditoire 
dans son monde d’harmonie Improvisations 
de Jazz, tapping, picking, percussions, 
aucune technique ne lui est étrangère et ce, 
avec une virtuosité remarquable.

SAMEDI 10 AOUT 2019 20H30 
PLACE DE CLOS
PATRICK RONDAT
Patrick Rondat, guitariste de hard rock 
instrumental, métal progressif français. 
Difficile de résumer la carrière de Patrick 
Rondat tant elle est riche en rencontres 
musicales. Issu de la scène métal des 
années 80, il s’illustre tout particulièrement 
dans le métal instrumental. La rencontre 
avec Jean-Michel Jarre en 1991 lui ouvre 
d’autres horizons musicaux. Après sa 
participation aux Monsters of Rock (AC/
DC, Métallica, Queensryche etc…), il 
commence à travailler avec Jean-Michel 
en enregistrant l’album « Chronologie » 
et le conduit à participer à une série 
impressionnante de concerts à travers le 
monde dont celui à Wembley en 1993 qui 
restera dans sa mémoire. 

SAMEDI 10 AOUT 2019 : 22H 
PLACE DU CLOS
KEZIAH JONES
Est-il encore besoin de présenter le 
talentueux Keziah Jones ? Ce musicien au 
talent incomparable sillonne les scènes 
internationales depuis les années 90, 
gratifiant le public de sa musique blues-
funk à l’énergie folle et de ses célèbres 
solos de guitare. C’est grâce à la sortie 
en 1992 de son album ‘Blufunk is a 
Fact’ et ses singles ‘Rhythm is Love’ et 
‘Where is Life ?’ que l’artiste se retrouve 
mondialement connu. Particulièrement 
apprécié en France, son style musical 
- autoproclamé “blufunk” se situe aux 
confins du funk, de la musique africaine, 
de la soul et du blues. Mélodiques et 
incisifs, ses titres rappellent ceux de son 
éternel idole, Jimi Hendrix. Artiste engagé, 
il évoque la condition sociale des Noirs et 
des artistes africains contemporains.  Tous 
les albums de Keziah Jones le dévoilent 
comme un musicien virtuose de la guitare 
et un chanteur à la voix unique.

DIMANCHE 11AOUT 2019 :
19H AIRE SAINT BARTHELEMY
MIKE NOEGRAF
Pendant plusieurs années, Mike Noegraf a 
sillonné les routes, de Montréal à Moscou 
avec différentes formations de rock et de 
punk-rock dans lesquelles il officiait en 
tant que guitariste. Mike se décide, il y 
à 4 ans, à prendre sa guitare acoustique 
en main pour s’orienter vers et se 
consacrer à un projet solo. C’est ainsi qu’il 
commence à se produire en France mais 
aussi à l’étranger en tournant et ouvrant 
pour des artistes tels que Frank Turner, 
Austin Lucas, Rocky Votolato, Rob Moir, Pj 
Bond, Joe McMahon, Yotam et beaucoup 
d’autres. Sa musique mélancolique et son 
timbre particulier ne sont que des atouts 
dans cette musique sincère où partages et 
rencontres sont des point phares.

DIMANCHE 11 AOUT 2019 :
20H30 PLACE DU CLOS
LÖLL &
Le groupe Loll& s’est formé au sein du 
village de saintt Césaire sur Siagne en 
2013 quand plusieurs copains se sont 
rendu compte qu’ils avaient une même 
passion la musique. Laurent écrivant ses 
textes depuis l’âge de 11 ans, a collaboré 
comme chanteur sur 2 titres avec le 
groupe EODEM. En arrivant dans la région 
il rencontre Olivier, zozo, Alex et Seb c’est 
ainsi que prend naissance Loll&. Venant 
d’horizons différents, les influences vont 
du punk en passant par le rock, le reggae et 
même le funk. Pour autant Loll& s’inscrit 
plutôt comme un groupe de rock à texte.

DIMANCHE 11 AOUT 2019 :
22H PLACE DU CLOS
GOLD
Un groupe de légende! Un long chemin. 
Cinquante ans de scènes. Jamais un 
groupe français n’aura autant rassemblé 
les générations. La passion de la musique 
et du public ne les a jamais quittés. « Le 
live avant tout », telle est leur devise. 
Disques d’or, Meilleure révélation variété 
aux Victoires de la Musique, Olympia, 
Palais des sports, des tubes indétrônables 
du haut des Top 50. Les Gold sont 
l’image du plaisir simple et authentique, 
ils continuent de faire danser, vibrer et 
chanter un public qui continue de croître.

BIOGRAPHIE FESTIVAL 2019
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Jean Felix SOIG Amando Risueno

Loll Seb

Keziah Jones

Rondat Patrick

Mike Noegraf

Chris Evans

Juan Carmona Tunnel

Vitaly Makukin
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Cet été la « tournée Var Matin » 
fera escale à Montauroux le jeudi 
15 août à partir de 21H00. De 
nombreuses animations seront 
proposées durant cette soirée 
spectacle présentée par Marco 
PAOLO :
Concours de Chant
Interprétations d’Erick BAERT, 
imitateur performer : 
sur une sélection du public, Erick 
BAERT se lance dans l’imitation 
de 50 artistes en 4 minutes ; « La 

Troupe » Var-Matin / Nice-Matin 
menée par Frank CASTELLANO ; 
Puis, en artiste vedette : Liane 
FOLY.
A cette occasion, la place du clos 
et ses abords seront fermés à la 
circulation (Avenue Camille PAUC et 
contre allée de la mairie) de 20H00 
à 00h45 et la rue des écoles sera 
ouverte dans le sens de la montée 
conformément au plan de circulation 
ci-dessous :
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Voici le titre de l’article paru dans Var-
matin « Carnaval fou, fou, fou »

Merci à Christian Godet d’avoir mis en 
mots et photos la réussite de ce lundi de 
Pâques dans la grande tradition de folie 
carnavalesque et surtout dans l’ambiance 
bon enfant d’un défilé mêlant trois 
générations, grands-parents, parents 
et enfants pour la plupart déguisés, 
accompagnés par les grosses têtes 
(empruntées au carnaval niçois), les chars 
et les chevaux. Parti du parking du cinéma, 
le défilé s’est déployé dans le cœur du 
village avant de rejoindre la place du clos 
où l’orchestre Mimo Jazz avait pris place. 
Le public a été enchanté d’entendre de 
belles musiques et particulièrement des 
musiques de films. Il faut saluer Christian 
Flayol, président de la MPT, qui a prêté 
et géré la sono du groupe tout le long de 
l’après-midi. 
Un coup de chapeau également à Noël 
Iseli qui a animé avec enthousiasme du 
début jusqu’à la fin ce carnaval du haut 
du véhicule prêté par la mairie. Ainsi a-t-
il présenté les associations qui s’engagent 
depuis 3 ans : la MPT avec le char conduit 
par le fidèle Louis, Les Mamabulles dans 
un char chaque année renouvelée, les 
Poun’s cette année avec leurs chevaux, le 
Comité des Fêtes transporteur officiel du 

Caramantran, le karting, et aussi celles 
qui les ont rejointes D’Sport et le foyer la 
Bégude de Seillans. Sur le clos l’association 
Cœur des saisons a permis à des enfants 
de colorier et porter leur masque, l’atelier 
des fils (MPT) a présenté le travail de 
qualité de ses membres. 
Nous remercions également vous le public 
venu en nombre qui a manifesté son plaisir 
en applaudissant généreusement les 
différentes prestations des Majorettes du 
Pays de Fayence (rappelons qu’elles sont 
championnes de France) et des « jeunes » 
pom-pom girls du club Dorothée (D’Sport)
Le comité des fêtes a offert un goûter 
et divers cadeaux aux enfants grâce à 
la généreuse participation du club de 
l’amitié et de quelques commerçants : 
les restaurants, le Marina et Histoire sans 
faim, Boucherie « la clé des champs,Vival 
(par habitude le « petit casino), Brasserie 
du Clos, Nabil salon de coiffure homme, 
Institut Harmonie beauté, les petites 
idées ainsi que le centre Leclerc ; Le crédit 
agricole.
La fin d’après-midi a été marquée par 
la crémation du Caramantran nommé 
MATMAR né dans l’esprit de Mathilde 
Dalmasso et Martine Ghiglione puis 
concrétisé à partir du modèle Eric 
Carbonel !!! le support pour le voyage de 

Monsieur Carnaval avait été fabriqué par 
Claude Pouget. Pour garantir la sécurité 
incendie étaient présents J.A. Bottéro et 
Yves Joppin, bénévoles du CCFF.
Pour terminer joyeusement toujours avec 
la musique des fusées de confettis ont 
été tirées. De jolis confettis ont survolé 
les participants poussés par le vent qui 
annonçait la venue prochaine de la pluie. 
La fête prenait fin tranquillement…. 

Kiss fun cette radio a diffusé l’information 
du carnaval gracieusement sur ses ondes. 
L’Amicale des pompiers nous a offert 
les confettis, une pensée aux courageux 
porteurs de têtes, il faut savoir qu’elles 
pèsent un bon poids. 

Nous ne pouvons pas clore sans citer la 
mairie et ses services qui soutiennent et 
apportent leur aide au comité carnaval. 
Un petit clin d’œil particulier (Aline) aux 
enfants du centre aéré qui nous ont fait les 
belles banderoles, fleurs, et pompoms. 
Le point final, nos vifs remerciements à 
Marie-Jo Mankaï, adjointe aux festivités, 
qui a collaboré étroitement avec le comité 
pour que le carnaval puisse avoir lieu.

Peut-être à l’an qué ven avec encore plus 
d’associations à nous rejoindre ? !!! 

« Carnaval fou, fou, fou »
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6 JUILLET
Gala de théâtre « l’envers du décor »
21h- Maison pour tous
Tarifs : 6 à 8€
Contact : 04.94.50.40.30

6 JUILLET
Concert de Candice Kayne « Entrez dans 
ma folie »
22h – place du clos
Gratuit
Comité des fêtes : 06.19.01.36.27

8 AU 13 JUILLET
Exposition « atelier des fils »
14h17h – chapelle St Barthélemy
Contact : 

14 JUILLET
 Fête nationale
A partir de 19h30 - Apéritif animé offert 
par la municipalité
21h30 – Retraite aux flambeaux et Feux 
d’artifice sonorisés
22h – Bal avec « Elisa orchestra »
Contact : 06.19.01.36.27

16 JUILLET
Observation de l’éclipse de lune partielle 
avec le club Copernic
23h30- Jardin à côté de l’office de 
tourisme
Contact : 04.94.76.54.31

20 JUILLET
Sardinade
20h30 – Terrain Laroche
Repas avec l’humoriste Ricoune
Tarifs : 20€
Contact : 06.19.01.36.27

27 JUILLET
Loto au camping 
A partir de 19h - camping des chaumettes
Tarifs : 5€/carton et 20€ la plaque
Contact : 06.19.01.36.27

7 AOÛT
Veillée aux étoiles
10h12h – confection de fusée à eau – 
stade du défens (à partir de 5 ans)
15h – observation du soleil avec du 
matériel de professionnel – Derrière le 
cinéma
21h – conférence « ob jectif lune » - salle 
polyvalente
22h – observation du ciel profond – 
Derrière le cinéma
Contact : 04.94.76.54.31

8 AU 11 AOÛT
Festival international de guitare
10 concerts gratuit
J. 8/08 : 
21h – Estérêts du lac 
Chris Evan (artiste préféré du fan club 
officiel de Johnny)
Rock’n Roll, country
V. 9/08 :
19h – Aire St Barthélemy
Amando Risueno – musiques 
traditionnelles argentines
20h30 – Place du Clos
Jean Felix Lalanne et Soig Siberil
duo gitanes celtiques
22h – Place du Clos
JUAN CARMONA QUARTET
musique flamenca
S. 10/08 :
19h – Aire St Barthélemy
Vitaly Makukin – musique d’europe 
centrale, tapping
20h30 – Place du Clos
Patrick Rondat – Rock instrumental
22h – place du Clos
KEZIAH JONES – soul, funk, blues
D. 11/08 :
19h – Aire St Barthélemy - Mike Noegraf 
– folk
20h30 – place du C los – LöL & friends – 
Chansons françaises rock
22h – Place du Clos – GOLD – pop rock, 
variété française
Contact : 04.94.47.75.90

15 AOÛT
Les estivales Var Matin
Humoriste Liane Foly + concours de chant 
21h - Place du clos
Gratuit
Contact : 06.19.01.36.27

17 AOÛT
Concert sous les platanes avec 
« Mauresca »
21h30 – place du Clos
Gratuit
Contact : 06.19.01.36.27

22 AU 25 AOUT
Fête patronale de la St Barthélemy
Cœur de village
Jeudi 22 :
Soirée mousse avec Stella Event
21h30 – place du Clos
Vendredi 23 : 
21h30 - Soirée DJ Novo (bal populaire)

Samedi 24 :
16h 19h30 - Vie de Camp avec les 
compagnons de la Tourentelle - Aire St 
Barthélemy
21h - place du clos
Reconstitution historique avec crémation 
du Duc d’Epernon, saynètes 
22h – Soirée « neige et fluo » 
place du Clos 

DIMANCHE 25 :
10h12h et 16h18h - Vie de Camp avec les 
compagnons de la Tourentelle - Aire St 
Barthélemy
10h30 - place du clos/ Eglise paroissiale
Procession en l’honneur de notre St 
Patron, suivie de la messe solennelle 
animée avec le groupe folklorique et les 
bravadeurs du Pays de Fayence
12h - Place du Clos
Apéritif offert par la municipalité
12h30 - Place du Clos
Aïoli provençal traditionnel avec 
animation musicale avec Patin Kouffin
(Réservation à l’office de tourisme de 
Montauroux - 04.94.47.75.90)
Tarif : 20€/ adulte et 12€/enfant de - 12 
ans
Sur réservation obligatoire
Comité des fêtes : 06.19.01.36.27
Contact : 04.94.47.75.90

7 SEPTEMBRE
Samedi musical « Quatuor con fuoco »
17h – chapelle St Barthélemy
Tarifs : 20€ ou 5 – 25 ans ou gratuit
12 ans
Contact : 04.94.47.75.90

10 AU 15 SEPTEMBRE
Bourse enfant hiver
Salle polyvalente
Contact : 07.55.61.51.21

MANIFESTATIONS DU 3ème TRIMESTRE 2019
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Trois ans après son arrivée en France à l’invitation de François 
Ier, Léonard de Vinci mourrait le 2 mai 1519 dans son manoir 
du Clos Lucé près d’Amboise. Mais qui était donc Léonard de 
Vinci pour faire l’objet de tant d’égards de la part du jeune roi 
de France et dont le génie demeure toujours universellement 
reconnu 500 ans après sa mort ?

Né à Vinci près de Florence en 1452, il est le fils naturel d’un 
notaire proche des Médicis. Arraché à sa mère aux origines 
douteuses, il est élevé à la campagne par ses grands parents 
paternels et déjà s’affirme sa curiosité pour tout ce qui touche 
à la nature. Du fait de sa bâtardise, il ne peut pas étudier à 
l’université, aussi il sera placé dès l’âge de 16 ans dans l’atelier 
d’art de Verrochio à Florence. Il se fait remarquer par sa taille 
proche des 2 mètres et par ses talents de peinture ambidextre. 
La peinture ne lui suffit pas, il observe le monde, en découvre ses 
lois avec pour première application un prototype de parachute. 
Suivront d’autres projets : l’aile volante, l’hélicoptère, le char, les 
canaux d’irrigation…
Chassé de Florence en 1482 pour son hostilité aux Médicis, il est 
accueilli à Milan par Ludovic Sforza qui lui réclame non pas des 
tableaux mais des projets d’armes de guerre. Il n’abandonne pas 
pour autant la peinture : perfectionniste à l’extrême, il considérait 
ses tableaux comme toujours inachevés et expérimentait de 
nouveaux procédés.

Il a inventé le “sfumato“, qui consiste à estomper les contours en 
fondant les passages de l’ombre à la lumière pour les paysages. 
En outre, une exceptionnelle impression de vie se dégage de ses 

personnages, 
qu’il sait saisir 
au plus profond d’eux-
mêmes. Sa constante recherche de 
la perfection fait que ses tableaux sont peu 
nombreux d’autant que certains ont disparu. Parmi ceux 
qui restent, la Joconde le plus connu, peint sur bois et exposé 
au Louvre, la Vierge et Sainte Anne avec l’enfant Jésus, la grande 
fresque de la Cène peinte sur un mur de couvent à Milan et 
l’énigmatique Sauveur du Monde.

Autant la gestation de ses tableaux est longue, autant toutes ses 
études et projets font l’objet de fulgurances de son imagination 
dans des domaines aussi divers que la mécanique, l’optique, 
l’architecture, l’anatomie, la musique, la poésie. Tous ses travaux 
sont consignés dans des carnets avec plus de mille feuillets écrits 
de droite et gauche et lisibles uniquement devant un miroir.

Après l’entrée des troupes de Louis XII à Milan, il séjourne à 
Mantoue, Venise, Rome puis revient à Florence. Léonard de 
Vinci se sent partout exploité, aussi lorsque François Ier, qui a 
succédé à Louis XII et auréolé par sa victoire à Marignan, l’invite 
à s’installer en France, il accepte sans hésitation. François 1er le 
considère comme son père spirituel et l’installe dans son manoir 
de Clos Lucé. Il conçoit des scénographies de fêtes, travaille 
jusqu’à sa mort sur un projet de ville nouvelle et dessine les 
premiers plans du futur château de Chambord avec son escalier 
à double circulation. Esprit libre, son mode de vie est simple, 
végétarien, écologiste avant l’heure, il serait surement de nos 
jours un exemple, qui saurait se faire entendre par sa vision du 
monde, aussi la commémoration du 500ème anniversaire de sa 
mort permet de le projeter à nouveau dans la lumière.

En 2006, le Conseil Général du Var a eu une bonne idée en 
donnant au collège de Montauroux le nom de Léonard de Vinci. 
Il reste à souhaiter qu’il inspire les élèves et les incite à découvrir 
toute la richesse de ses œuvres, y compris les pages les plus 
abstraites de ses carnets à condition qu’ils sachent en déchiffrer 
le code !

Philippe Vizier

Léonard de Vinci
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Suite à la disparition pour cause de mutualisation de 
l’office de tourisme de Montauroux, l’association «Office 
de Tourisme» dirigée alors par Patrick Damoulakis a 
décidé de rebâtir un projet autour du patrimoine de notre 
village et de cette idée est née la nouvelle association 
«Montauroux on l’M».

Le premier projet initié a été de repenser le quartier de 
«La Colle Noire». Une collaboration étroite entre la maison 
Dior et son représentant local Guillaume Garcia-Moreau, 
leur bureau d’études, les deux agriculteurs Pascal Guignon 
et Alain Rebuffel, la mairie et l’association «Montauroux 
on l’M» a vu le jour et ce projet a déjà donné lieu à la 
plantation de 3 hectares de roses de mai (que nous avons 
inaugurée le samedi 25 mai voir l’article dans ce bulletin) 
entièrement dévolues à la fabrication des parfums de la 
maison Dior, la réfection du cabanon en ruines et d’une 
partie de la «restanque» et l’aménagement du rond-point 
de la colle noire avec son cabanon et son alambic. Ce projet 
va se poursuivre dans les mois à venir pour que l’entrée 
dans le pays de Fayence ressemble de plus en plus à ce qu’il 
était le siècle dernier, le» grenier à fleurs» du pays Grassois 
et de ses parfumeries, Grasse capitale des parfums et 
distinguée cette année par l’UNESCO au patrimoine 
culturel immatériel de l’humanité pour les savoir-faire liés 
au parfum.

Mais «Montauroux on l’M» c’est aussi le réaménagement 
des pourtours du bâtiment de l’ancien office de tourisme, 
les plaques en terre-cuite et en provençal des rues du 

village, le réaménagement de la placette rouge et du lavoir, 
les photos d’époque sur les vitrines des commerces fermés, 
c’est le rond-point de la barrière avec son puits provençal, 
l’éclairage de l’intérieur de la chapelle Saint-Barthélemy, 
la rambarde de la montée Christian Dior, la balade des 
santons, et bien sur le Téléthon. J’en oublie surement mais 
je voulais saluer cette association et son président, cet 
esprit inventif et bouillonnant, jamais à court d’idée et de 
bon sens, qui s’est mis au service de notre commune pour 
lui donner ou redonner le lustre et l’originalité qu’elle avait 
perdus.

De nombreux projets sont à l’heure actuelle à l’étude ou 
en cours d’achèvement et je souhaite longue vie à cette 
association, à ses membres et à son président Patrick 
Damoulakis.

Jean-Yves Huet

PATRICK DAMOULAKIS
ET L’ASSOCIATION «MONTAUROUX ON L’M»
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CONTRIBUTION LISTE NON MAJORITAIRE

Chers Montaurousiennes, Chers Montaurousiens,

la situation ne s’améliore pas en Mairie !

Le premier adjoint démissionne de sa fonction, expliquant ...ce que nous exposons depuis 

quatre ans : une gestion «libérale», au détriment des citoyens, qui payent, et

Une république des généraux, chacun faisant sa «cuisine» dans son coin, sans arbitre, sans 

respect des administrés !

Notre permanence ne peut plus

être assurée en mairie, étant

«S B F» (Sans Bureau Fixe),

selon la boutade même

d’un employé de la mairie...

Nous sommes pourtant toujours joignables par téléphone, mèls et WhatsApp (voir ci-

dessous)

Et...nous disons tout sur notre blog...

Vos élus vous reçoivent le mardi de 8 à 10h dans leur bureau, en salle du Conseil, à la Mairie.

Pierre Jean ALFONSI : 06 77 06 65 80 • pierre-jean.alfonsi@laposte.net

Marie Hélène SIMON : 06 71 70 17 31 • marie@champdeysson.com

Éric BÉTHEUIL : 066 006 58 56 • eric.betheuil-montauroux@laposte.net
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Loisirs et Fêtes,
20 ans nous y sommes !

Les Esterêts du lac est un quartier de 
Montauroux excentré, situé à 12km du 
village centre. Il est lui-même composé 
de plusieurs quartiers. En juillet 2019, 
on fêtera les 20 ans de Loisirs et Fêtes 
et les 30 ans de la création de ce qui est 
devenu un quartier à part entière de la 
commune de Montauroux.
Les Esterêts du lac ce sont 465 maisons 
et 1400 habitants, une place centrale 
dans un style bien particulier bordée 
par une boulangerie que nous vous 
recommandons « Au pain d’Adèle », 
un restaurant Le phénix, une kiné, un 
architecte, et une crèche parentale « les 
Bambins des Estérêts » qui participent à 
la vie du quartier, ont été rejoint il y a 
quelques mois par un institut de beauté 
« Origi’nails ». 

A l’origine : une coopérative d’habitat 
« le Soleil des Adrets » fondée par les 
employés de la Thomson (aujourd’hui 
Thalès) pour construire un habitat 
groupé à la mesure de leurs besoins. 
La reprise par France-Terre suite à la 
faillite de la coopérative et le recours à 
des investisseurs privés (loi Besson) a 
permis la construction de nombreuses 
maisons en location. Cela a eu pour 
conséquence de faire venir de nouvelles 
jeunes familles avec leurs enfants (250 
enfants prennent aujourd’hui le car en 
direction des écoles et du collège). 
En 2016, la ZAC du Soleil des Adrets 
rebaptisée quartier des Estérêts du 
lac est enfin intégrée comme un 
quartier à part entière de la commune 
de Montauroux. En 2019, L’ASL de la 
première tranche, la plus importante 
en nombre d’adhérents, vient de voter 
sa dissolution au profit de l’association 
« Vivre et Agir aux Esterets du Lac » qui 
a pris le relai afin de représenter et de 
défendre les intérêts des habitants et 
veille à la préservation de ce cadre de 
vie exceptionnel, auquel nous sommes 
tous attachés.

Quant à elle, « Loisirs et Fêtes » est née 
à l’initiative de ses premiers habitants 
en 1989 comme l’animateur de la vie 

sociale de quartier. A l’origine, il s’agit 
d’une association de fait qui organise les 
fêtes et la solidarité entre les habitants 
éprouvés par les difficultés et les 
obstacles rencontrés par la progression 
du chantier. Elle se transforme en 1999 
en association déclarée selon la loi 1901 
pour l’organisation des loisirs festifs 
puis à partir des années 2010-2015 en 
une association familiale à vocation plus 
sociale.

Elle reçoit en effet, le soutien de la 
mairie puis de la CAF avec qui elle signe 
une convention de partenariat afin de 
développer l’animation de la vie sociale 
pour les familles et entre les familles 
mais aussi entre les générations et 
obtient le label ESPACE DE VIE SOCIALE.
Au cours de ces trente années grâce 
à l’influence de ses 5 Présidents 
successifs, Daniel Delsol, Jean-Michel 
Gerassi, Daniel Merlin, Jeannot Pasquet 
et aujourd’hui David GALANTE, et 
sous l’impulsion de notre Déléguée 
Générale Katia Veyssière Alunni son 
développement continue.

Loisirs et Fêtes a créé divers équipements 
depuis ses débuts : une bibliothèque de 
quartier soutenue par la Médiathèque 
départementale de Draguignan, une 
salle de musculation avec l’aide du 
Conseil Départemental, un terrain de 
sport dit « city » pour les jeunes avec 
l’aide de la Région PACA, ainsi que 2 
tennis avec les A.S.L. et la mairie.

Elle organise de nombreuses activités 
de loisirs sportifs et culturels encadrées 
par des professionnels tout au long 
de l’année scolaire et pour tous : arts 
plastiques, peinture adulte, cirque, 
théâtre enfant, tennis, foot, street jazz, 
fitness, Pilâtes, Zumba, cardio-boxe, 
ateliers de parentalité, lecture aux tout-
petits, jeux de rôle, cours de rock...
Enfin, elle poursuit l’organisation des 
fêtes de quartier : la fête des associations 
et de la musique, les 2 repas et bals 
d’été, la fête de la bière fin septembre, 
halloween, beaujolais, noël, réveillon du 
jour de l’an… 
Elle est également associée par la mairie 
de Montauroux pour l’organisation 

annuelle du festival de guitare dont 
elle assure la soirée d’inauguration, 
début août. Cette année le thème sera 
en mémoire à Johnny Hallyday avec le 
chanteur officiel qui le représente en 
France, Chris Evans, ambiance rock & 
vintage pour l’occasion. Soirée prévue 
le jeudi 8 août à 20h – buvette et 
restauration sur place- Ne la loupez pas !
Aujourd’hui notre association à vocation 
par ses multiples activités, spectacles 
et manifestations à s’adresser à tous 
les habitants de la commune et du 
canton. Elle repose sur l’implication des 
habitants devenus bénévoles depuis 
20 ans, ce qui permet de partager les 
compétences, et de créer du lien social 
entre générations. Une diversité et une 
dynamique de projets qui permettent 
de sensibiliser et d’impliquer un panel 
large de personnes. Tous les âges de la 
vie sont concernés par nos projets, nos 
activités et nos animations. 
La construction d’actions festives avec 
notre nouvelle équipe 2019 continue 
sa route. Loisirs et Fêtes repose sur 
le bénévolat : nous sommes toujours 
à la recherche de personnes pouvant 
nous aider dans différents domaines. 
Le bénévolat est aussi un vecteur 
important d’échanges, de rencontres et 
de solidarité entre les générations.  
Nous contacter : 06.65.33.42.01 / 
contact@lesesteretsdulac.fr/  FB : 
« Loisirs et Fêtes aux Esterêts du Lac ».

La soirée des 20 ans est prévue 
lors du repas et bal d’été le 13 

juillet sur la place.

N’oubliez pas de réserver vos 
places.

Loisirs et Fêtes aux Esterets du Lac 
vous souhaite une belle saison 

estivale.

LOISIRS ET FÊTES, BIENTÔT 30 ANS !
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Le club de l’amitié a des projets jusqu’à 
la fin de l’année

Notre sortie d’avril a eu du succès, il 
faisait très beau, un peu de vent mais 
la journée fût agréable 

Le 19 juin belle escapade en Avignon 
avec déjeuner au fil de l’eau puis  visite 
de la ville avant de reprendre la route 

En juillet le 12 nous irons à la montagne 
dans la vallée de la Roya pour un brin 
de fraicheur. Après un arrêt à Breil, puis 
à Fontan et Saorge nous poursuivrons 
notre route jusqu’à Tende où nous 
attendra un sympathique repas très 
prometteur dans une ferme auberge 
des environs. 

Reprise en septembre nous fêterons 
alors les anniversaires de Juillet et 
Août autour d’un gouter festif.

Nous aurions dû partir en Afrique du 
sud à cette période mais en raison 
de problèmes divers nous avons dû 
y renoncer non sans une certaine 
déception.

Ce sera donc un séjour plus proche 
de chez nous : la Croatie. Une belle 
semaine qui s’annonce avec des 
paysages à couper le souffle.

J’espère que le programme joint, si 
nous avons la chance qu’il puisse 
être mis sur la revue, vous donnera 

envie de vous joindre à nous ; il reste 
quelques places. N’hésitez pas à vous 
manifester au 06.28.30.36.89.

Après notre repas de fin de saison 
pris à la brasserie du lac avec un 
magnifique panorama de la grande 

terrasse ombragée, nous prendrons 
un peu de recul pour prévoir une belle 
fin d’année.

Bon été à tous.
Anne- Marie Bottero 

CLUB DE L’AMITIÉ
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L’association Aux Cœurs des 
Saisons est toujours plus active et 
continue son développement au 
service des plus démunis de notre 
canton, en liaison avec le CCAS et 
les assistantes sociales du canton.  
En ces temps difficiles, ce ne sont 
malheureusement ni les besoins, ni le 
travail qui manquent… 

Le bouche à oreille fonctionnant 
à merveille, le nombre de dons 
en tout genre nous parvenant ne 
cesse de s’accroître et nous vous en 
remercions, même si nous sommes 
parfois victimes de notre succès… 
Mais les bénévoles de l’association 
telles des petites fourmis s’activent 
toujours dans la joie et la bonne 
humeur : tri, remise en état, 
customisation, etc… bavardage et 
fous rires autour d’un café !

Si vous avez du temps, l’envie de 
participer à une aide humanitaire 
de proximité et de contribuer à 

la lutte contre le gaspillage, nous 
vous attendons ! Si vous souhaitez 
rencontrer des gens simples dans 
un environnement convivial et bon 
enfant, et en profiter pour redonner 
vie à notre village, alors n’attendez 
plus rejoignez-nous ! 
Nous avons un grand besoin de bonnes 
volontés, d’idées et de compétences 
et tout spécialement pour nous aider 
car NOUS DEMENAGEONS ! 

Toutes les bonnes volontés sont 
les bienvenues et même si le 
déménagement se fait en juin, nul 
doute que beaucoup reste encore à 
faire à ce jour.

Vous nous trouverez désormais 
sur la Place du Clos, dans un tout 
nouveau local gracieusement mis à 
notre disposition par la Municipalité 
que nous tenons à remercier tout 
particulièrement pour son soutien 
sans faille à nos activités.

Association
« Aux cœurs des saisons »
Tél : 07.55.61.51.21
Email : acds.83@gmail.com

AUX CŒURS DES SAISONS
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Comme nous l’avons indiqué lors de notre 
Assemblée Générale du 18 avril, nous 
vous donnons quelques nouvelles du 
projecteur du cinéma qui est tombé en 
panne au mois de février, sur la totalité 
du montant de la réparation (34 152,00 
€), suite à l’estimation de l’expert (32 
016,00 €), notre nouvelle assurance prend 
à sa charge la majeure partie de la facture 
(31 516,00 €) reste à charge pour la Maison 
Pour Tous un montant de 2 636,00 €. 

Encore un grand merci à la société 
ADDE, notre prestataire, pour la mise à 
disposition gracieuse d’un projecteur de 
remplacement durant toute cette période.
Le début d’année 2019 est très 
prometteur en matière de fréquentation 
cinématographique avec un nombre 
d’entrées supérieur à ce que l’on a pu 
connaître à la même période en 2018.
Cet été, venez profiter de la fraîcheur de 
notre salle climatisée pour regarder un 
bon film. Nous organisons en partenariat 
avec la DAPEC à Fayence, 3 séances plein 
air au mois de juillet et au mois d’août.

Le festival de Cannes a été très fructueux 
cette année et à la rentrée nous allons 
à nouveau vous proposer des films 
débats en présence des réalisateurs, des 
distributeurs et très certainement des 
acteurs, nous continuons à travailler dans 
ce sens pour le plus grand plaisir de nos 
spectateurs qui pourront venir échanger 
et partager leurs impressions lors de ces 
projections et de ces rencontres.

En préparation également, une « Nuit 
du Court Métrage ». Bien entendu nous 
accueillons le Ciné Festival dans notre 
cinéma et qui aura son programme 
spécifique. 

Nous vous avions également parlé d’un 
changement de l’identité visuelle de la 
MPT ce nouveau Logo, vous le découvrez 
en tête de cet article ainsi que dans 
nos prochaines publications, affiches 
et programmes, d’autres déclinaisons 
existent également.
Pour la saison 2019/2020, nous 
continuons à diffuser sur notre écran les 
Opéras, Ballets et Théâtre de la Comédie 
Française, la plupart en direct de New-
York, Moscou ou Paris et qui nous sont 
proposés par Pathé Live, les programmes 
seront bientôt disponibles à la MPT.
Notre association a participé activement 
au carnaval le 22 avril 2019 et a sonorisé 
le groupe musical sur la place du Clos.

Le 6 juillet à 20 h 30, l’atelier Théâtre de la 
MPT jouera sa pièce « L’envers du décor ». 
Venez nombreux applaudir nos artistes.
Du 08 au 13 juillet à la chapelle 
Saint Barthélémy, l’exposition « Le fil 
conducteur - Portraits de passionnées des 
fils » permettra de clôturer la première 
année des travaux de « l’atelier des fils ».
A partir de septembre 2019, l’ensemble 
des activités sportives et culturelles 
reprennent. De nouvelles s’ajoutent 
au programme. Venez nous retrouver 
à la journée portes ouvertes que nous 
organisons le samedi 31 août sur la place 
du Clos.

Vous pourrez y découvrir toutes les 
nouveautés que nous allons proposer.
Pour les enfants, « Yoga – Pilates », « Baby 
gym » Atelier « Bien-être et réussite » 
qui vise à aider les enfants à gérer leurs 
émotions, renforcer leur estime d’eux-
mêmes et prendre confiance.

Pour les adultes « Zumba adultes », 
« Marche nordique », « Gym globale 
seniors » Un atelier de « Marche pour 

Tous » sera également proposé à partir 
de la médiathèque, pour ne plus marcher 
seul(e). Enfin, le forum des passionnées 
des plantes proposera des visites 
thématiques.

Le samedi 21 septembre à 20h30 
nous vous proposons du théâtre par 
la Compagnie Charivari de St-Raphaël 
avec la pièce « Bonjour la Collocation », 
nous vous espérons nombreux à cette 
représentation.

Nous parlerons prochainement un peu 
plus dans le détail de la 3ème édition du 
Salon du Livre qui va se dérouler les 7 
et 8 décembre 2019, pour celles et ceux 
qui souhaitent participer au concours 
de Nouvelles dont le thème 2019 est 
« Ailleurs, expression de tous les rêves », 
vous pouvez vous rendre sur le site de 
la MPT pour y trouver les informations 
nécessaires.

Lors de notre dernière Assemblée 
Générale, deux nouveaux administrateurs 
ont rejoint notre équipe de bénévoles, 
nous leur souhaitons la bienvenue.

Si vous aussi, avez une âme bénévole, si 
vous avez envie de nous rejoindre, alors 
n’hésitez pas…plus nous serons nombreux, 
plus nous irons loin et l’aventure n’en sera 
que plus belle.

Le secrétariat de la Maison Pour Tous est 
à votre écoute et à votre disposition pour 
répondre à toutes vos questions sur les 
activités qu’elle propose.

A bientôt de vous accueillir à la MPT.
Contact : Secrétariat MPT 04.94.50.40.30
www.mpt-montauroux.com
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Un Festival pour Tous, où VOUS pouvez être juré.

« Le monde est un village, le monde vient au village »
Renseignements www.cine-festival.org ou sur Facebook

Inscription pour les membres du Jury Ouvert à tous (jury 
longs métrages/jury courts-métrage) !
Date limite des candidatures : 20 septembre 2019
Bulletins d’inscription disponibles sur www.cine-festival.
org ou à la Maison pour Tous

Projection du film « Provence Août 44, l’autre 
débarquement »  le dimanche 18 août à 18h
Salle Cinéma Espace Culturel de Fayence
En partenariat avec la DAPEC – Communauté de Communes 
-  l’UFAC (Union Fédérale des Anciens Combattants du Pays 
de Fayence) et le Ciné Festival.
Histoire  de 52mn en présence de Christian Philibert
Tarif unique 4 €**
Suivi d’un repas à la Salle des fêtes de Fayence, tarif : 15€**, 
inscription obligatoire avant le 12 août 2019 
Dans la nuit du 14 au 15 août 1944, des soldats américains, 
français et canadiens débarquent sur la Côte des Maures, 
en Méditerranée. Le lendemain, parachutistes anglais et 
américains atterrissent près de Draguignan. Baptisée « Dragoon 
», cette opération, menée deux mois après le Débarquement de 
Normandie, se poursuit le 16 août quand des soldats français, 
emmenés par le général de Lattre de Tassigny, arrivent à leur 
tour avec pour mission de libérer Toulon et Marseille. Narré par 
Charles Berling, le film mise sur les témoignages plutôt que sur 
le spectacle, cette plongée dans l’Histoire, bien documentée, 
fourmille de détails intéressants.
Le film FRIC-FRAC de Claude Autant-Lara et Maurice 
Lehmann,Comédie, 2h avec Arletty, Michel Simon et Fernandel 
sera projeté vers la mi-septembre à la salle polyvalente de 
Seillans (date non encore finalisée)

La soirée Promotionelle  aura lieu le vendredi 20 
septembre au Cinéma de Montauroux
19h00 > Buffet
20h00 > Clôture des inscriptions au jury
Annonce du programme 2019
21h00 > Film : Alice et le maire En Avant-première
TARIFS *:
- soirée complete > 21 € adhérent Ciné Festival/23 € plein tarif
- film seul > 6 € adhérent Ciné Festival/8 € plein tarif
*Vente en ligne sur
www.cine-festival.org ou www.paysdefayence.com
ou www.experiencecotedazur.com

ALICE ET LE MAIRE  (En Avant-première)
Un film de Nicolas Pariser

Avec
Fabrice Luchini (le maire), Anaïs Demoustier (Alice) 
Comédie dramatique
Durée : 1h43 - Sortie le : 02 octobre 2019

SYNOPSIS
Le maire d’une grande ville, Paul Théraneau, va mal. Il n’a 
plus une seule idée. Après trente ans de vie politique, il se 
sent complètement vide. Pour remédier à ce problème, on 
décide de lui adjoindre une jeune et brillante philosophe, 
Alice Heimann. Un dialogue se noue, qui rapproche Alice 
et le maire et ébranle leurs certitudes. Peu à peu, une 
question se pose : la pensée et la pratique politique sont-
elles compatibles ?

Une très bonne comédie sur un sujet sérieux mais restant 
sur un ton léger. Vive,  subtile et passionnante grâce 
à l’excellent duo de ses deux acteurs principaux. Label 
Europa Cinemas du Meilleur film européen à la Quinzaine 
des réalisateurs, Cannes 2019
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Elle est ouverte les :

lundi de 13h45 à 18h30
mardi de 08h45 à 11h45
mercredi de 10h00 à 11h45
et de 13h45 à 18h00
jeudi de 13h45 à 18h00
vendredi de 16h00 à 18h00
samedi de 09h30 à 12h00

Vous pouvez :

consulter, lire sur place, écouter de 
la musique gratuitement installé 
confortablement dans des locaux 
spacieux, lumineux, climatisés, avec en 
prime une vue magnifique sur l’Esterel,
Venir travailler au calme
WIFI à votre disposition
+ 2 postes informatiques
(dont 1 relié aux Finances Publiques en 
visio-conférence pour répondre à vos 
questions)

Emprunter des ouvrages en souscrivant 
un abonnement à l’année :
tarif : 8,50 euros pour 1 adulte,
4,50 euros pour 1 enfant,
4,50 euros (tarif réduit) pour les 
étudiants, demandeurs d’emplois, 
personnes âgées bénéficiant d’aides 
sociales (sur justificatif)

-$12 documents à chaque fois, pour 21 
jours :
- 8 documents imprimés (livres, BD, 
revues),
- 2 CD de musique,
- 2 DVD film (durée de prêt 1 semaine)

Toute l’équipe est à votre service pour 
vous recevoir, vous conseiller.

LA MEDIATHEQUE

vous propose également :
GRATUITEMENT, pour les abonnés
Atelier Scrabble adultes
tous les lundis après-midi à 14h30
sur inscription
Jeux de société, de cartes, adulte et 
jeunesse tous les mercredis après-midi 
de 14h à 17h30 sur inscription

Atelier tablettes numériques jeunesse
les 2ème et 4ème mercredis du mois de 
15h00 à 15h20 pour les petits (3/6ans), 
de 15h30 à 16h  à partir de 7 ans
Eveil musical pour les petits,
(comptines, chants, jeux de doigts, 
danse) en partenariat avec Georges 
LEIBOVITZ de l’Ecole de Musique,
un mercredi matin par mois de 10h15 
à 10 h 45 sur inscription

Le Café Littéraire adultes tous les 3ème 
jeudis du mois à 14 h venez échanger 
sur vos lectures autour d’un petit café 
sur inscription

et aussi : Tables thématiques, 
expositions, conférences, ateliers, 
apéritifs littéraires,
animations ponctuelles …

Vous pouvez également sur le site 
Mediatem de la médiathèque :
- télécharger des livres numériques,
- réserver, prolonger des ouvrages en 
ligne,
- accéder au kiosque et lire 
gratuitement plus de 500 revues,
- accéder à la Cité de la Musique,
- suivre des formations complètes 
(bureautique, internet, code de la 
route, dactylo,
  développement personnel ; langues 
étrangères ; multimédia, soutien 
scolaire, etc.)

Alors, n’attendez plus,
passez nous voir !
Cathy et toute l’équipe de bénévoles

LA MEDIATHEQUE MUNICIPALE
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Un début de saison 
exceptionnel

La saison 2019 des samedis 
musicaux a débuté dès le mois 
de mars avec le concert donné 
dans l’église de Montauroux par 
l’ensemble Cantifolia de Grasse. 

Dirigé par Jacques Maes, il a 
interprété avec foi et talent le Stabat 
Mater de Joseph Rheinberger et 
les vêpres solennelles pour un 
confesseur de Mozart pour le 
plus grand plaisir des mélomanes 
présents.

Le 2ème concert de l’année voyait 
John Gade, jeune pianiste virtuose, 
enchanter le public venu nombreux 

à la fois pour l’entendre et pour 
faire une bonne action puisque 
la recette versée au Rotary des 
Hauts de Siagne servira à aider 
l’association “ Les chiens guides 
d’aveugles PACA/Corse “. Enfin, 
pour le 3ème concert, une 
première avec le hautbois de Marc 
Badin en duo avec Anaït Serekian. 
La grande complicité entre ces 
deux artistes et instruments a ravi 
les spectateurs curieux et comblés, 
qui ont apprécié des œuvres de 
Donizetti, Schumann et Barber.

Deux concerts seront encore au 
programme de l’année 2019. 
Le premier aura vu, au mois de 
Juin, le trio Pantoum, formé de 
jeunes musiciens enthousiastes et 

talentueux, interpréter des œuvres 
de Rachmaninov, Mendelssohn et 
Schubert. Le deuxième et dernier 
concert sera donné par le quatuor 
à cordes Con Fuoco le samedi 7 
septembre à 17 heures à la Chapelle 
Saint Barthélemy.

Le programme est de nature 
à satisfaire les mélomanes les 
plus avertis avec des œuvres 
de Beethoven, Webern et 
Chostakovitch.

Nous vous y attendons nombreux 
pour terminer ensemble et en 
musique une année encore 
marquée du sceau de la qualité.

Philippe Vizier

ACEV
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Les French Open Pickleball 
Championships 2019 
à Fayence du 30 Août
au 1er Septembre 2019

Pour la première fois dans la jeune 
histoire du Pickleball en France, la 
fédération Pickleball France dont le siège 
est à la Communauté de Communes 
du Pays de Fayence, a choisi son cadre 
verdoyant, accueillant et particulièrement 

pittoresque pour y organiser son premier 
grand tournoi international.

Le pickleball, un sport de raquette en plein 
essor et qui connaît un développement 
unique aux Etats-Unis où il est né puisqu’il 
y compte plus de 3,3 millions d’adeptes, 
est un sport idéal pour les loisirs et un 
jeu récréatif à tous les âges. Mais c’est 
aussi un sport de compétition avancé 
et spectaculaire par la vivacité de ses 
échanges combinée à une finesse de jeu, 
de dextérité et de stratégie pour ceux 
qui ont appris à en maîtriser toutes les 
facettes.

Et c’est du beau monde que Pickleball 
France attend, avec des athlètes de 
niveau mondial et joueurs de tous 
niveaux : américains, canadiens, indiens, 
européens et bien d’autres pays encore 
(les inscriptions sont ouvertes depuis 
le 1er février). En tout ce sont 150 à 
maximum 200 participants qui sont 
attendus, attirés très largement par le 
cadre exceptionnel que nous pouvons 
offrir pour cet événement et la perspective 
de combiner leur sport favori à un séjour 
de vacances dans le midi de la France, un 
rêve pour beaucoup d’entre eux.

Une première journée à l’espace Sportif 
de La Ferrage sera l’occasion pour les 
participants d’améliorer leur technique 
de jeu, coachés par deux titulaires 
de nombreux titres de champions du 
monde, Kyle Yates et Irina Tereschenko, 
universellement connus de tous ceux qui 
s’intéressent à ce sport. Les championnats 
commencent par des simples le vendredi 
après-midi, les doubles hommes et 

doubles dames le samedi et se concluent 
par les doubles mixtes le dimanche. Tous 
les matchs se dérouleront au Tennis 
Club de Fayence dont les terrains seront 
convertis temporairement en 16 terrains 
de pickleball.

Mettant à profit la présence de 
ces deux professionnels vedettes 
du French Open, Pickleball France 
a tenu à offrir aux joueurs en 
recherche d’une formation de 
qualité, adaptée à leur niveau, un 
séminaire de perfectionnement 
qui se déroulera à l’espace La 
Ferrage du 2 au 5 septembre. Une 
occasion aussi de poursuivre la 
découverte de la région par des 
visites des villages perchés et 
une excursion par bateau à Saint-
Tropez.

http://pickleballfrance.org

UN GRAND TOURNOI INTERNATIONAL DANS LE PAYS DE FAYENCE



38 - LE MAGAZINE DE MONTAUROUX - NUMÉRO 74 - JUILLET 2019 LE MAGAZINE DE MONTAUROUX - NUMÉRO 74- JUILLET 2019 - 39

JUDO, JU JITSU - Un grand coup de jeune

Reconnu pôle départemental du jujitsu, 
Montauroux a accueilli en mars un stage 
particulièrement axé cette année sur la 
self défense. Ce sont 2 experts Michel 
Aira 5e dan et Alain Camera 6e dan, qui 
ont animé ce stage sous l’œil averti et 
bienveillant de Serge Oudart 8e dan. 
Ce dernier, âgé de 91 ans, fait partie 
des cent premières ceintures noires en 
France, grade qu’il a obtenu en octobre 
1946, et qu’il pratique encore lors de 
démonstrations de katas de grande 
technicité.

Concernant plus directement notre 
club, malgré la qualité technique de 
l’enseignement, le nombre de pratiquants, 
enfants et adultes, est resté insuffisant 
pour rendre très attractifs les cours de 
judo et jujitsu. Seul le qigong puis le taïso 
ont continué à susciter une adhésion 
constante parmi les séniors. Une telle 
situation préoccupante pour la pérennité 
du judo et du jujitsu ne peut pas perdurer 
dans la mesure où elle fragilise l’équilibre 
financier du Club. Aussi, le bureau s’est 
empressé de rechercher une solution 
susceptible de relancer les adhésions 

au Club pour la prochaine saison. A ce 
titre, un partenariat s’est établi avec 
l’association raphaëloise d’arts martiaux 
(Aram), qui dispose d’enseignants de 
grande qualité sous la direction de Franck 
Lefebvre et Benjamin Darbelet.
A Saint Raphaël, notre équipe enseignante 
est toute diplômée d’Etat, avec une 
pédagogie spécifique qui attrait la partie 
ludique à la discipline. Le club de judo 
de Montauroux dispose clairement d’un 
potentiel important chez jeunes et les 
plus jeunes. Il est inconcevable d’avoir 
si peu de pratiquants en judo, qui est 
aujourd’hui la 4ème fédération en nombre 
de licenciés : reconnu pour ses valeurs 
morales et ses jeux d’oppositions, le judo 
en France est vecteur de développement 
chez les enfants.
Nous allons mettre en place en plus des 
cours de judo, qui seront adaptés aux 
plus jeunes et ce à partir de 3 ans, des 
animations, des évènements, tout ce 
qui leur permettra de s’épanouir dans 
cette discipline, qui a été récemment 
approuvée par l’Unesco pour être le 
meilleur sport éducatif pour les jeunes...

C’est un nouvel élan qui sera proposé 
pour la jeunesse de Montauroux !

Par anticipation sur la prochaine saison, 
l’équipe des professeurs de Saint Raphaël 
est intervenue dès le mois de mai à la 
grande satisfaction des adhérents, y 
compris pour le taïso. Pendant les vacances 
d’été, elle interviendra également au 
centre aéré et ainsi préparer la campagne 
d’adhésions avec pour objectif une nette 
augmentation des effectifs.

Ce nouveau partenariat, très prometteur 
avec l’Aram donne un grand coup de jeune 
à notre club et lui permet de répondre 
pleinement aux aspirations de celles et 
ceux qui pratiquent ou découvrent les 
arts martiaux. Pour tout renseignement, 
contacter la présidente Fernande Denis 
au 06 15 39 28 04 ; Le meilleur accueil 
vous sera réservé.

Le bureau du Club
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Avec 3 Concours de saut d’obstacles 
organisés aux Ecuries de Fondurane 
, entre mars et fin mai, la ville de 
Montauroux peut se targuer d’avoir 
attiré une multitude de cavaliers et 
un public venu en foule admirer les 
cavaliers de PACA.

Comptant pour la  Coupe du Var de 
C.S.O., le 31 mars nous avons réuni  
122 cavaliers et le 5 mai, 164 couples 
se sont engagés.

Le 30 mai pour le Championnat 
Régional par Equipes,  27 groupes de 

4 cavaliers et cavalières se sont affrontées de la Poney A2 Shetland 
à la Club 1 pour ravir un public enthousiaste conquis par des 
parcours magnifiques crées par Marie LINGUA, notre chef de piste.

Les Ecuries de Fondurane ont remporté le Championnat Régional 
par Equipes en Club 1 et de ce fait nous serons chargés de son 
organisation en 2020.

Il nous faut remercier tous les bénévoles qui se sont donnés 
à fond pour que tout se passe bien sans aucun problème de 
stationnement, de chien égaré sur les parcours ni de chute ou 
d’accident. Un grand merci également à la Pépinière LA COLLE 
NOIRE qui a fleuri nos parcours avec leurs magnifiques plantes et 
ROYAL HORSE pour leurs cadeaux.                                              

Enfin, la saison s’achève sur un très beau palmarès :
* Margot SAUVAN et Tchicho finissent Premiers au Championnat 
Départemental et Deuxième au Championnat Régional en Club 3, 
Troisième en Club 2 au C.D.
* Noan GUERIN : Première en Club 4 et Troisième en Club 3 au C.R. 
* Marie-Anne TOFFIER : Première en club 3 au C.R.
* Cloé TEVELLE : Troisième en Club 2 au C.R.

4 cavalières partent donc pour les Championnats de France à 
LAMOTTE –BEUVRON en individuel et par équipe pour défendre 
les couleurs de Montauroux.

Croisez les doigts pour eux la semaine du 20 au 28 juillet !!!

Chemin de fondurane – 83440 MONTAUROUX
TEL : 0494398903 /  0625506365
Site : https://www.tlp-equitation.com    
fb : tlp /equitation

ECURIES DE FONDURANE - UN PRINTEMPS DE COMPETITIONS



40 - LE MAGAZINE DE MONTAUROUX - NUMÉRO 74 - JUILLET 2019 LE MAGAZINE DE MONTAUROUX - NUMÉRO 74- JUILLET 2019 - 41

Le centre équestre de pleine nature Les 
Poun’s en herbe (Labellisé Centre de 
Tourisme Equestre de Qualité) situé sur 
le chemin de Fondurane à Montauroux 
représente plus de 200 licenciés « tourisme 
équestre » (un des plus important de PACA).
Il propose toute l’année l’enseignement de 
l’équitation de pleine nature, des stages 
pendant les vacances multi –discipline de 4 à 
77 ans et des balades de l’heure à la journée 
entière sur les sentiers et pistes magnifiques 
du lac de Saint-Cassien à partir de 7 ans. Les 
pitchouns de moins de 7 ans peuvent profiter 
d’une petite balade à poney accompagnés 
d’un adulte. Cette année le grand projet de 
construction d’une carrière en sable et aux 
normes DDCS a pris forme et cette saison 
d’enseignement se clôt avec une magnifique 
aire de travail (55m/35m) dans laquelle les 
élèves et enseignants vont pouvoir évoluer 
dans le confort ! Ainsi tout le monde pourra 
s’entraîner afin de remporter de nouveaux 
podiums !

Les cavaliers et coachs sont fiers de leurs 
résultats en compétition :

CSO : 52 participations 
1 victoire en Poney 3 grand prix :Jade 
Cascales
2ème place en club 2 grand prix :Geffroy Anae
3ème place en équipe au championnat 
régional par équipe : Jade Cascales, Ambre 
Cascales, Soulié Tim et Beninati Noa
TREC : 63 participations
« Club 1 »

victoires en équipe : Geffroy Anae, Sermone 
Maya et Duclos Lerda Lolie Gracia Christelle, 
Gracia Gilles, Giel Corinne et Savariau Delphine

2ème place en équipe : Diard Kébé Maddy, 
Cascales Ambre, Cascales Jade Beninati Noa
Geffroy Anaé, Sermone Maya, 
Beninati Noa et Duclos Lerda 
Lolie 

« Club Elite » : Victoire en équipe : Giel 
Corinne, Delhommais Julie et Anso Nicolas                 

« club poney 2 » : 2ème place en équipe : 
Huertas Lola, Bilote Chloé, Poesson Thais
« club poney 2B » : 2ème place en équipe : 
Diard Kébé Inah, Noto Lola, Pelicot Noé et 
Huichard Lina
ENDURANCE : 5 participations
« 20km » : 
2 victoires : Perole Patrick
2ème place : Sewing Florence

Les 09 et 10 Juin derniers l’association 
a organisé sa 7 ème édition du TREC DE 
MONTAUROUX (Technique de Randonnée 
Equestre de Compétition), Championnat 
Régional PACA. La compétition s’est déroulée 
sur deux jours. Plus de 80 cavaliers de la région 
sont venus y participer. Grâce à l’équipe 
inégalable de 30 bénévoles dévoués, cette 
manifestation a été une grande réussite tant 
au niveau de l’organisation que de la bonne 
humeur. La présence du président du comité 
départemental d’équitation (CDE Var) et des 
membres de la mairie de Montauroux lors 
de la remise des prix a permis de donner 

un peu plus de poids et de valeur à cette 
compétition devenue incontournable !!!

Les recettes de la buvette du TREC ont permis 
l’achat de matériel pour les chevaux retraités 
qui coulent toujours de vieux jours heureux 
dans de grands parcs sous la surveillance 
quotidienne de Jessica, Gwladys, Natacha et 
Louna. L’association renouvelle sa vente de 
tee-shirts colorés dès le 15/06 (fabriqués par 
la boutique « impression maison » de Seillans).  

Dates à venir :
Vacances ETE : Stages multi-niveaux 
Bivouacs de plusieurs jours pour les cavaliers 
du club.

Balades sur réservation 1h, 2h, demi-
journée, journée, coucher de soleil, pour 
tous et stage à la demi-journée et journée 
tous les jours.
 
Samedi 24 Août :
Spectacle de la Saint Barthélemy avec la 
cavalerie sur la place du village.

Les poun’s en herbe
Chemin de Fondurane - 83440 Montauroux
Gwladys : 06 76 80 00 89
Jessica : 06 19 20 00 87
les-pouns-en-herbe@hotmail.fr
www.facebook.com/pages/LES-POUNS-
EN-HERBE  (+ de 1700 followers)
www.centre-equestre-montauroux.fr

LES POUN’S
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NAISSANCES :
Nos meilleurs vœux de bienvenue à…
• DAVANIER Milhan, le 15 mars 2019

• SIMON Léonard, le 17 mars 2019

• MILOUDI Julian, le 30 mars 2019

• LACHAL LEOTARDI Alice, 06 avril 2019

• LEMAITRE Loëlynn, le 07 avril 2019

• DESVIGNES Alix, le 16 avril 2019

• LESEIGLE Nohan, le 20 avril 2019

• MKHININI Younes, le 27 avril 2019

• MANLAY Maël, le 02 mai 2019

• GODRECHE Mina, le 04 mai 2019

• GALLET Elena, le 05 mai 2019

• MLIS Ayan, le 09 mai 2019

• ALARIA Léa, le 16 mai 2019

MARIAGES :  Toutes nos félicitations à…
• DAVID Sylvain, chauffeur livreur, avec CASAROTTI Amélie, assistante maternelle, le 13 avril 2019

• MINNITI Eric, commerçant, avec ROUGET Sabrina, chef de rang, le 15 avril 2019

• BALLOT Jean-Louis, retraité, avec COLIN Annie, aide familiale, le 04 mai 2019

• MERLO Philippe, employé de banque, FERRARA Patricia, employé de banque, le 25 mai 2019

• LEVINSON John, décédé à l’âge de 80 ans

• RICHARD Sylvie épouse BELLINI, décédée à l’âge de 55 ans

• ROLAND Ginette veuve CHAPELLON, décédée à l’âge de 92 ans

• ROLLAND Solange veuve STENSTRÖM, décédée à l’âge de 94 ans

• MARTEL Andrée veuve BOVARI, décédée à l’âge 99 ans

• ROUSSE Michel, décédé à l’âge de 74 ans

• MOEHR Jacques, décédé à l’âge de 89 ans

• LA TORRE Alessandro, décédé à l’âge de 78 ans

• BEAUDEL Rose-Marie épouse CORENWINDER, décédée à l’âge de 81 ans

• SANTARELLI Jean, décédé à l’âge de 78 ans

• BRESSI Aimé, décédé à l’âge de 91 ans

• PALUMBO Esther veuve DEYDIER, décédée à l’âge de 87 ans

• DI MARTINO Joseph, décédé à l’âge de 63 ans

• BODDEZ Ida épouse DUBUC, décédée à l’âge de 92 ans

• FENNERICH Jean, décédé à l’âge de 93 ans

• LEFIN Jacky, décédé à l’âge de 78 ans

• BOLÉAT Odette, décédée à l’âge de 88 ans

• ACCIARI Madeleine veuve RAYBAUD décédée à l’âge de 90 ans

• BOULET Yvonne veuve DAUREL, décédée à l’âge de 94 ans

DECES : Nos sincères condoléances aux proches de…

PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL
Le prochain bulletin municipal paraîtra début octobre 2019. Elus et responsables d’associations, n’oubliez pas de nous 
adresser votre contribution (articles de 400 mots maximums sous format « word » uniquement et photos d’une bonne 
qualité séparément) à ce bulletin avant le 1er septembre.  Adresses à respecter pour l’envoi de vos articles et photos :
mairie@ville-montauroux.fr   &  Annick.deschacht@gmail.com 
Pour tout document remis après cette date butoir, nous ne garantissons pas sa parution.
Annick de SCHACHT - Valérie DUGELAY - Philippe VIZIER

Etat Civil
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Depuis plus de 18 ans, rien ne nous plaît tant que de 
concevoir avec nos clients une stratégie globale de 
communication et des plans marketing connectés 
aux réalités commerciales de terrain.

Rien ne nous enthousiasme plus que de réconcilier 
un produit avec son marché. Convaincus en effet 
que le succès d’un produit et/ou d’un service dépend 
avant tout de l’expérience de ses utilisateurs. Pour 
cela, nous aimons vous accompagner pour bâtir 
ensemble des stratégies de développement basées 
sur la performance et l’efficacité. L’expérience 
client au cœur de nos obsessions, donc : la rendre 
différente pour que vous fassiez la différence !

Notre expertise internet est un véritable plus de 
toute évidence. Nous n’avons nul besoin de vous 
impressionner en usant de mots compliqués pour 
cela. Juste de beaucoup d’écoute, et davantage 
encore de créativité. Identifier vos besoins, rester 
humains, et construire ensemble l’avenir de votre 
entreprise.

Karine Raphaëlle

Greg Cathy

DelphineAnouche

Delphine Maxime

Morgane Pablo

ArnaudMarie
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